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TRAITE 

DES OBLIGATIONS. 

, 
~ItOISIEME P ARTIE. 

Des manieres dont s"eteignent les obligations, et des 
differentes fins de non - recevoi'r, 01L prescriptions 
contre les cn!ances. 

493. LES obligations peuvent s'eteindre de diffe
,rentes manleres, ou par Ie paiement reel, ou par la 
,consignation, -ou par la compensation, on par la con
fusion, ou par la novation, ou par la remise de 18. dette" 
,()U par -r eninctlon ,de la chose-due,. 

Celles qui ont ete co»tractees sons quelque condition 
resolutoire, s'eteignent 'par l'existence de cette condi
tion; quelques uues par la mort du debiteur 'OU du 
creancier. 

NOlls traiterons de ces differentes manieres separe
ment dans sept chapitres ': no us en ajouterons un hui~ 
tienle, dans lequel nous traiterons des fins de non ... 
rccevoir, ou prescription!; contre lei cr~ances. 

Tmif(i de~ Ol>/iy. T. II. 
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CHAP1Tl\~E ·PREMIE'R. 

Du paiement reel et de fa consignation" 

494. LE paiement reel~est l'aocomplissement reel 'de 
ce qu'on 's'est oblige de donner au de faire. . 

Lorsque rohligati.on est de faire, quelque chose, Ie 
pai~ment re,e} de cette ob~:gatio!l co~iste a faire la 
chose qu'on s'est oblige de faire. 

Lorsque l'ohligation est de donner quelque chose, 
le paiement est la donation et translation de la pro-
priete de cette chose. . 

II est evident que celui qui a accompli son ohliga
lion en est quiue et Jihere : d'ou il suit que Ie paiement 
reel, qui n 'est autre chose que l'accomplissemel1t de 
l'obligation, est la ~aniere la plus naturelle dont les 
~hligations peuvent s'eteindre. 

NOlls ven'ODS dans les deux premiers articles ~e ce 
chapitre par (lui et a qui Ie paiement doit se faire :' dans 
.Ie troisieme, queUe chose doit etre payee, comment et 

,en quel etat :.dans les quatrieme -et cinquien1e, quanti 
Ie paiement doit se faire, ou, et aux depens de qui. 
Nous traiterons dans Ie sixieme de l'effet des paie
ments. Le septieme contiendra les n~gles sur les inlpu
tations. Ennn, dans Ie huitieme nous iraiterons de la 
consignation et des offres de paiem~nt. 
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ARTICLE PREMIER. 

Par qui le paiClnent doit-il etre fait? 

495. Lorsque l'obligation est de donner quelque 
chose, Ie paiement consistant, comme nous ravons 

dit, dans la dation ou translation de la propriete de la 

chose, il suit de la que pour que Ie paiement soit va
lable, il faut qu-'ll ait ete fait par une personne capa
hIe de transferer Ia pl'opricte de la chose qu'il a payee. 

De ]a il suit que Ie paiement n'est pas valable, s'il 

n'est fait par Ie proprietaire de la chose qui a ete payee~ 
ou de son consentement ; car autrelnent, celuiqui paye 
ne peut transferer au creancier a qui ilfait Ie paiement, 

la propriete de la chose : f.lerno plus juris in alium 
tranferre potest quam ipse habet; l. 54, ff: de reg,. jtJ.ris. 

Suivant c.e princip€" qUQ.ique la dette d d~funt fut 
(l'une ·~~se due det;ermine-ment"l'llD des her)tiers du 
,defun-t qUI paye' ceite .chose au creancier sans Ie con
sentement de ses coheritiers, ne la paye valabl~nlent 

--<I ue pour sa part, selon Ia subtilite du droit, n't~tant 
pas proprietaire des autres parts, qui appartiennent a 
se~ -coheritiers : mais quant' a l'effet, ce paiement est 

valable; it moins que la chose ne fut due sous l'alter
native d'une autre chose, ou avec la faculte de payer 
une autre chose a. la place: autrelnent les coheritiers 
sont obliges a ratifier ce paiement, qu'ils seroient obli. 

ges de faire ellx~memes s'il n'etoit pas fait: Quod uti

liter gestttJn est, necesse est apud judicem pro ralo ha
,beri;, t. 9, ff. de neg. gest. ~lo1jn., tract. de diu. ct indo j 

p. 2, n. 166 et 160. 



4 TRAITE DES OBLIGATIONS, 

Si la dette ne consistoit pas in dando, mais Jans la 

sinlple restitution d"une chose dont Ie defunt n'avoit 

qU\lnc Due detention, pula) qui lui avoit ete pn~tee 
ou deposee, la restitution qu'en feroit Pun, des heri

tiers par-devers qui la chose se trouveroit, seroit un 

paiement valable, meme ipso jure, sans Ie consente
ment des autres heritiers : car ces coheritiers ll'ayant 

aucun droi t dans cetre chose, ni aucun interet d'en 

empecher Ia restitution, leurconsentement est super

flu ; .1lfolin . ., ibid. 
496. De meme que Ie paie_ment n'est pas valable 

lorsque celui qui a paye nne chose n'en etoit pas Ie 

proprietaire, de meme il ne l'est pas si, qnoiqu'il en 

fiu proprietaire, il etoit, par quelque defaut person

nel, incapable de faliener. 
Pa r cette raison, Ie paiement n'est pas valahle lors

qu'il est fait par une femme sous puissance de mari 

et non autorisee, par un mineur etant sous'" puissance 

de tuteur, par un interdit; I. 14, §. fin., ff. de solut. 
497' Lorsque Ie paiement fait par une personne qui 

n\:toit pas proprietaire, ou qui etoit incapable d'alie
ner, est d'un~ somme d'argent, 'ou autre chose qui se 

~onsunle, la consommation quJen fait de bonne foi Ie 

creancier, valide Ie paiement qui en est fait; d. §. La 

raison cst que Ia consonlmation qu'il a faite de bonne 

foi de la somnlC d'argent, ou autre pareillc chose qui lui 

a ete payee, equipolle a la translation de la propriete de 

cette chose. En effet, la translation de ,propriete n'au

roit rien donne de plus au creancier; il a use de cette 

.chose et l'a conson1mee, comme il eut fait si la Pl'O

,prlcte lui en eut ete transferee. Il n'est pas plus sujet 
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a. la repetition de la somn1C d'arg'ent, ou autre' chose 

qu'il a C0l1S0mn1ee de bonne foi, que s'il en eut ete, 
fait Ie vrai proprietaire; puisque cette chose; qui a cesse 
(l'etre par-devers lui sans aucune Inalice de sa part, ne 

peut plus etrc revendiquee contre lui; la revendication 

ne pouvant jamais avoir lieu que contre Ie possesseur) 

ou celui qui a cesse malicieusement de posseJer. 

498. Quoique le paiement de la chose dont Ja pro
priete n'a pas ett~ transferee au creancier, ne soit pas 

,'alable; ]H~ann10ins, tant qu~iI l'a entre ses mains, il 

11 'est pas reccvable a demander a son debiteur ce qui 

1 UI est du; il faut que la chose lui ait ete evincee, ou 

qu'il offre de la rendre au debiteur; l. 94, ff. de solut. 
499. Pour que Ie paien1ent soit valahle "i1 n~est pas 

necessaire que ce soit Ie dehiteur, ou quelqu'un qui ait 

charge de lui, qui paye : quelque personn.e qne, ce soit 

(Lui fasse ·~e. pai~nJ'ent, quand- mem'e -,eUe ,n'auroit au
CUD pouvoir du 'debiteur, quand mem'e elle feroit ce 
paiement malgre lui pourvu qu'elle Ie fasse au nom et 

en acquit du debiteur, et qu 'eUe soit capable de trans

ferer Ie propriete de la chose qu'elle paye, Ie paiement 

est valable; il opere l'extinction de l'obligation, et li
here, nlcme malgre lui, ie dehiteur. C'est ce que de
cide Gai"us en la Ioi 53, ff. de s~ltlt. Solvere pro invito 
et ignorante cuique Licet, cum sit jure civili constitutu1n 
licere etiam ignorantis invilique n1eliorem conditionen1. 

,facere. La ]oi 23, contient Ia n1cme decision. La loi 4-0, 
ff. d. til. et fa Ioi 39, ff. de neg. gest. decid,ellt la mcn1e 
chose. 

Si Ie paiement n\~toit P;)S fait au non) du vJritable 

debiteur, il ne seroit pas vrdnhle. Comlne sl qurlqu'un 



TnAJTI~ DES OllLIGAT10NS? 

n1C paye, en son no'nl, une sonune d'al'gent, croyatll 

en etre Ie debiteur, quoiqu'ellc ne so it pas due par lui, 
mais par un autre; ce paiell1cnt n'eteint point 11obli .. 
gation du veritable deLitcur, et je suis ohlige de ren .. 

Jrc 1a "somme a celui qui HIe l'a payee par erreuI'. 

Cette decision a lieu quant it la subtilite du droit, 

h1cme au cas auquel vous In'auriez paye en votre nom 

une somme que VOllS ne Inc deviez pas, des Jeniel't; 
et par ordre de celui qui me la devoit veritablement. , 

Mais si je denlandois Ie paiement de cette SOlnme a 
mon veritable debiteur, il ponrrolt s~en defendre en 

vo~s appelant en cause, et en faisant prol1oncer avec 
VOUS, que cette somme que VOllS In'avez mal-a.-propos 

payee en votre nom 'de ses deniers, me dClneureroit 

en paienient de ce qu'il me doit, et qu'il seroit en con ... 

sequence quitte et decharge de Ina denlande. Si c\~toit 
'vous qui d0l111aSsiez contre moilademande en repetition 
de cette somine que vous avez payee, comme me l'ayant 
payee sans la devoir, je pourrois etre renvoye de vo
tre demande, en faisant intervenir 'mon d6hiteur, qui 

feroit ordonncr que cette somme vous ayant ete four

nie pal' lui, pour nle la payer en son nom, me de

nlcureroit en acquit de sa dette. 

(l.uoique Ie paiement d'une somnle ou chose qui 

nl'etoit due, ne soit' pas valable, lorsque celui qui ne 

nle la devoit pas me l'a payee ell son propre nom; 

neannioins si par la suite il en est devenu lui-Jneme 
debiteur, le paiement est rendu par--Ia valable, si ce 

ll'est ipso Jure, au moins pet exceptionenl doli; t. 25 , 
ff. de sohu. 

500. l~e principe que nous avons etabli, que 1e paic* 
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,ment est valahle, par quelque personne qu'il soit fait, 
pourvu qu'il soit fait au nom du debiteur, ne souffre 
pas de difficulte, lorsqu'il a ete fait effectivement, et 
que Ie creancier a hien voulu Ie recevoir. I~a question 
de savoir si un etranger qui n'a ni pouvoir, ni qualite 
pour gerer ]es affaires du debiteur, ni inter81 a l'ac_
quittement de la dette, peut obliger Ie creancier: a re~ 
eevoir Ie paiement qu'illui offre au nOll1 de son debi
leur, est une question qui souffre plus de difficulte. Les 
lois ci-dessus citees ne decident pas cette question: elles 
disent hien que Ie p~iement fait par quelque personne 
(Iue ce soit., au nom du debiteur, libere Ie debiteur; 
Inais eUes ne decident pas si Ie creancier peut etre obli
ge ou non a recevoir Ie paiement. II faut chercher la 
decision de cette question dans la loi 72, §. 2, ff. rJe so.lut. 
Elle d~cide que les offres aites au cre~ncier par quel- . 
'que personne que ce soit" au nom et a.l'ins~u ~u de
biteur, de' recevoir Ie paiement de sa dette, constituent 
Je creancier en demeure. L'ordonnance de 1673, 
til. 5, art. 3 , veut aussi qu'en cas de protet, les lettres 
<te change puissent etre acquittees par quelque pcr~ 
sonne que ce soit. De ces textes on doit tirer cette regle., 
que les offres faites ~u creancier par quelque personne 
que ce soit, au nom du dehiteur, de recevoir Ie paie
ment de ce qui lui est dft, sont vala~les, et c01.1stitue~t 
Ie creancier en demeure, lorsque Ie debiteur a inte~ 
ret 11 ce paiement; com·me lorsque ces offres sont faites 
pour arreter les poursuites que ce crcancier aUl'oit 
conunencees, Oll lorsqu'elles sont faites pour arrctcr 1(' 
cours des interets, ou pour eteindrc les hypOlhc(IUcs. 
~iais si le paiement offen· ne procuroit (lUC'UH a\'an-
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tage au debiteur, et n'avoit d~autre effet que de lui fail'e 

changer de creancier, ces offres ne devroient pas ctre 

ecoutees; voyez Molin., tr. de usur., q. 45.-
Le principe, que Ie 'paiement doit etre fait pour Ie 

-Jebiteur., par quelque personne que ce soit, est vrai a 
reg-ard des 'obligations de donner quelque chose. La 

raison cst qu'iI n'importe jall1ais au creancier par qui 

1a chose qui lui est due lui soit donnee , pourvu qu'elle 

lui soit effectivement donnee. 

A l'egard des obligationsde faire ~uelque chose, no
tre regIe n'a pas toujours lieu: ell,c a lieu lorsque Ie fait 

qui est l'objet de l'obligation, se trouve de .telle nature 

qu'il n'importe au creancier par qui 1a chose soit faite . 

Par exemple , si j 'ai fait marche avec un vigneron po~r 

nle fa<;onner un arpent de vignes, tout autre vigne
ron pourra acquitter mon ehiteur, en Ie fa~onnant 

pour lui. 

n n'en est pas de mcme de l'ohliGation dc? faits dans 

lesquels -on considere rh~ilete t le talent personnel 
de r ouvrier qui a contracte robligation; cctte obligation 

ne peut etre acquittee que par Ie debi~~ur; l. 3.~ , de 
solut. Par exemple , si j'ai fait nlarche avec un peintre 
pour me peindre un pIa fond , il ne peut pas s~acquitter 

de son obligation en Ie faisant pcindre par un autre 

pejntre, a moins que je n'y consentc. 

ARTICLE II. 

A qui Ie paielnent doit-il etre falt ~' 

501. Le paiement, pon,· etre valable, cloit etre fai, 
au crcancier, ou a quelqu'un qui ait pouvoir de lui ~ 

ou qnalite pour recevoir. . 
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§. I. Dll paiement fait . au creancier. 

502. Nous entendons par creancier, non seulement 

la persollne nlelne avec qui Ie debiteur a contracte, 

n1ais pareillement les heritiers, et tous ceux qui ont 
sllccede a sa creance, meme a titre singulier. 

Lorsque Ie creancier a laisse plusieurs heritiers., 

chaque heritier ne devenant creancier que quant a la 

part pour laquelle il est heritier, on ne peut payer 

valablement a run des heritiers que la portion qui lui 
appartient dans Ia crcance, a lnoius qu'il n'ait Ie pou

voir de ses coheritiers de recevoir Ie total. 

Celui a qui Ie crt~ancier a cede sa creance a quelque 

titre que ce soit, soit de vente, soit de donation, ·soit ' 

de legs, en devient Ie creancicr par la signification 

qu'il fait au debiteur de son titre de cession ,. ou pa-r 

racceptation .volontaire que le debiteur fait .du trans
port; et par consequent Ie pai~lnent qui lui est fait est 
valable. 

A1;l contraire, l'ancien crcancier cesse de l'etre par 

ceue siffni.6catio~ qu.e Ie cessionnaire fait au dehiteur, 
011 par l'acceptation du transport; et Ie paiement qui 

seroit fait depuis a l'ancien creancier ne seroit pas. 
\'alahle. 

Pareillenlent Iorsque par nne sentence un debiteur 
arrete a ete condamne de payer a l'arretant ce qu'il 

Joil, et que l'arret a ete declare pour consenti par le 

creancier de eet arrete, l'arretant devient par ceUe sen

tence aux droits <Iu creancier de l'arrete, et Ie paie
ment qui est fait par l'arr~te it cet arretant est valahle. 

503. On repute quelquefois ponr c1'f!ancier celui 
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raison par Ie possesseur de la succession J de ce qu'il 

a re~u. 
A plus forte raison les paiements faits par les debi

teurs de la succession a un heritier beneficiaire sont 
valables, quoique par la suite cet heritier so it exclus 
de Ja succession par un parent qui se porte heritier 

pur et simple: car si, au moyen de cette exclusion, il 
n'etoit pas l'her~tier, au nloillS il etoit l'administrateur 

de ~a succession, ce qui lui donnoit nne qualite pour 
receVOlf. 

A plus forte raison encore Ie paiement fait a un 
heritier qui s?est depuis fait restituer contre son accep
tation, ne laisse pas d' etre val able. 

504. Pour que Ie paiement fait, ou a la personne du 

creancier, ou a ceUes qui sont a ses droits, soit valable, 
it faut que la personne soit capable d'administrer son 
bien. 

C'est pourqnoi, si le creancier etoit, par exemple , 
un mineur, un interdit, ou une femme sous puissance 

de mari, Ie paiement qui lui seroit fait ne seroit pas 
valable, et ne procureroit pas au debiteur la libera
tion. 

Neanmoins si ce creancier, ou son tuteur ou cura

teur pour lui, SOllS Ie pretexte de la nullite de ce paie~ 
nl'ent, demandoit a etre paye· nne seconde fois, et 

que Ie debiteur put justifier que 'ce creancier a profite 
de la somme qui lui a. ete payee, et que ce profit suh
sistat enco're au temps de la demande; pula, si ses 

rIcttes en ont ete acquirtees, si ses batiluents en ont 
etc repares, Ie cr¢ancier devroit etre dehoute de sa 
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demande, comme contraire a la bGnne foi, qui ne 
permet pas que quelq~'ull profite et slenrichisse aux 

Jepens d'autrui : Neminem requum est cum alterius 
damno 10 cup letari . 

Observez que si la somme a ete employee a lui 
acheter une chose qui lui etoit necessaire, quoique 
cette chose ait depuis peri par un cas fortuit avant la 

dem~nde; il ne laisse pas d'etre cen~e, au temps de 

sa demande, pr.ofiter de cette chose: car dans la sup

position que la chose lui etoit necessaire, slil n'eut pas 
employe a 'l'acheter la somme qui lui a eH~ payee ,-11 

p,ut fal1u qu'il y eut employe d'autres sommcs, qu'il a 
par ce moyen conservees. Hoc ipso quo non est paupe
rior jaclus, locupletior est; t. 47, §. I, ff. de solute 

Si la somme a etc employee a aclieter des choses 

(lui n'etoient pas necessaires a ce creancier, il sera re~u 
Jans S:J delnande, si dIes ne subsistent plus; et' si 
elles subsistent, il pourra encore y etre re~u, en offrant 

tle les abanJpnner au debiteur; d. l. 47, prine.; l. 4 , 
ff. de exeep. 

505. Lepaiement que fait ledebiteur a son creancie~, 
au prejudice cl'une saisie-arret faite entre ses l~ains par 
]es creanciers de son creancier, cst bien valable vis-a
vis de son creancier : mais il n'est pas va lahle vis-a.-vis 
des creanciers arretant-s, qui peuvent ohliger ce debi-. 

teur a payer une seconde fois, s'il est j uge que les arrets 

soient valables; sauf son recours contre son creancier, 

11 qui il a paye au prejudice de Parret. 
Au.reste, quoiql:l~un homme soit en decret de·prise 

de corps, ses debiteurs peuvent 1ni payer valahJement,. 
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tant qu'il n'y a pas d'arrets entre leurs mains; l. 46, 
§. 6, fE. de jur. fisc.; t. 4 I , ff. de solut. 

§. II. De ccux qui ont pouvoir d u creancier pour recevoir. 

506. Le paiement (ait a ceux qui ont pouvorr du 
creancier de recevoir pour lui, est repute fait au crean

cier lui-meme ') et par consequent il est aussi valable 
que s'iI etoit fait au creallcier. C'est ce qu'enseigne la 

loi 180') ff. de reg. jur. Quod jussu allerius solvitur, 
pro eo est quasi ipsi solutum esset. 

507' II suit de cette re~le, 1° qu1il n'importe queUe 
soit ]a persollne a qui , Ie cf(~ancier a donne pouvoir : 

fut-ce un lllilleur, fut-ce un religieux, Ie paiement est 
valable. La raison est que Ie paiement etant cense fait 

Ii celui qui a donne Ie pouvoir, c'est sa personne,) ft 

non celIe a qui il a donne Ie pouvo~r ') qui doit etre 
cO!lsideree ~J et it d~it s'impute'r d'avoir choisi'cette per
sonne; l. 4, Cod.-di solut. 

508. II suit, 2° de" ce.tte regIe, qu'on peut payer va

lable-ment non seulement a -celui qui a Ie p'ouvoir de 
la personne meme du creancier, mais aussi a celui 

qui a pouvoir d'une personne qui a qualite pour rece

voir pour Ie creancier .. Par ~~empJe, si Ie creancier est 

un mineur, ou une fe me Jnariee , -Ie paienlent fait 

it celui qui a pouvoir du tutenr, ou du mari, est vala- . 
. hIe; l. 96, ff. de soiut. 

509. Il suit, 3° de cette regIe, que Ie paiement fait 
.a celu! qui a ie p,ouvoir .de ]a personne meme du crean

_cier, n'est valable qU'autant qu'il auroit pu etre vala
hlenlcnt fait au creancier lui-menle. C'est pourquoi 

~i le cn:aJ1cier est un minenr au un interdir, Ie paie-
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ment fait a ce1ui a qui Ie mineur ou l'ihterdit a donne 

pouvoir de recevoir, n'est pas plus valable que 's'il eut 
ete fait au mincur ou a l'interdit. 

5 10. Le paiement fait it celui a qui on a donne Ie 
P01l'(7oir de recevoir, n'est valable qu'au~ant que son 

pouvoir dure encore lors du paiement. 

)~'est pourquoi si un creancier a donne pouvoir a 
quelqu'un de recevoir ce qui lui etoit du pendant un 
certain temps, ou bien pendant Ie temps de son absen

ce, Ie paiement fait a cette personne apres l'expiration 

tlU temps, ou depuis Ie retour~de ce creancier, ne sera 

pas valable, parceque Ie pouvoir ne subsistoit plus, 

Pareillement, si Ie creancier a revoque Ie pouvoir 

flu'il avoit donne, Ie paiement fait depuis la revoca

tion n'est pas valable: m~is il faut pour cela que 
Ie d61Jiteur qui a paye depuis la revocation, ait eu 

/~onnoissance de la revocation, ou qu'elle lui ait ete 

suffisammen t notifiee, pour qu ~il ait pu avoir cette 

connoissance; autrement Ie paiement fait, quoique 

depuis la revocation, sera valable; l. 12, §. 2; l. 34, 
§. 3; l. 5 I , ff. de solute 

La raison est que l'erreur du .debiteur qui paye de

puis la revocation de la procuration, vient 'plutat de 
la faute du creancier, qui dev,oit avertir Ie dehiteur de 

ceUe revocation, que de celle du debiteur, qui, voyant 
une procuration de fecevoir, et ne pouvant deviner la 

revocation, a eu un j uste suj et de payer a la personlle 

qui avoit la procuration. C'est pourquoi il n'est pas 

juste que Ie debiteur souffre 'de cette erreur, et puisse 

.etre oblige de payer deux fois; Ie creancier qui est en 

faute doit seul en souffrir. 
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Ce cas-ci est bien different du cas auquel un debi

teur auroit paye su r un faux pouvoir du creancier: car, 
en ce cas, il n'y a nulle faute du creancier; ,~Jest celIe 
du debiteur, de ne s'etre pas informe suf6samment 
de la verite du pouvoir. C'est pourquoi un tel paielnent 

est nul, elne libere pas Ie dehiteur; l. 34, §. 4" ff. de 
·solut. 

5. I. Le pouvoir expire aussi par la mort du creal1-
cier qui a donne ce pouvoir, Oll par son changement 
d'etat; pula, si c'est une femme, par son mariage; et , 
par consequent Ie paiement fait a celui qui a ce pou
voir, n'est pas valable, s'11 est fait depuis la mort du 
c~eancier qui a donne Ie po.uvoir; l. 108, ff. de solut.; 
au de puis Ie changement d'etat; arg. t. 58, §. I. 

Mais si la mort et Ie changement d'etat n'etoient 
pas connus lors du pa~ement, la b_onne foi du _debiteur 
·relldroit l~ paiel1lent valahle; l. 32 ff. d. tit. 
. .512.. I.e pouVO-~'r donne'par: -celui qui avoit qualite 
de recevoir ponr Ie creaneier.expire lorsque sa qualite 
cesse. Par exemple, si Ie· {uteur d'un mineur a donne 
pouvoir a quelqu 'un de recevoir des debiteurs de son 
minenr, on ne pourroit plus payer, apres la tutelle 
,linie, a ce fonde de pouvoir; parceque l<l; qualite de 
celui qui a donne ce pouvoir a cesse, et qu'on ne pour
roit payer a lui-meme-. C'est encore une.,suite de la 
.loi 180, de R. juris. _ 

5 13. II nOllS reste a ohserve'r qu'il n'importft pas que 
Ie pOllvoir du creancier soit :un pouvoir special, ou un 

sinlple pouvoir general olnnium negotiorum, pour que 

Ie paiclnenr fait a celui qui a ce pouvoir soit valahle;. 
I. 12, de solut. 
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Le titre executoire dont est porteur Ie sergent qui va 

de la part au crcancler pou,~~ Ie mettre Ii execution, 

equipolle 11 un pouvoir de recevoir la dette contenue 

en ce titre; et la ,quittance qu'il donne au debiteur est 

aU5si valable que si elIe ell! ete donnee par Ie creancier. 

Il en est autremcnt d'un procureur ad lites, a qui 

j'ai donne pouvoir de donner demande contre mOll 

debjteur; ceue procuration n'est pas censee renfernler 

Ie pouvoir de l'eceVotr la dette; L. 86, ff. de solul. 
C

1

est une question celebre si Ie pouvoir que nous 

"lonnons a quelqu'un de contracter pour no'us, conlnle 

de "·end.re au de louer une chose, rel1fernle celui de 

recevoir pour nous Ie prix de la vente ou du louage. 

Barthole a tenu raffirmative, et il est suivi par Fachin, 

II, contr. 94. Je trouve plus plausible Popinion de Wis

sembach, ad lit., ff. de soLttl. , n. 14, qui pense que Ie 

pouvoir de vendre ne renfernle pas celui de recevoir 

Ie prix, a Inoius qu'il. ll'y ait des circonstanccs qui don
llettt lieu de Ie presunler. La loi I , §. 12, ff. de exerc. 
act., me parolt decisive pour cette opinion. II y est dit 

-que celui qui n 'est prepose sur un vaisseau .qu'e pour 

.fai re avec Ie passager Ie marche de leur passag~, n'a 

pas pouvoir d1

en recevoir Ie prix. On ne peut pas dire 

plus fOl'lnellement que Ie pouvoir de vendre ou de 

louer He renfernlC pas ceilli de recevoir Ie prix. 

Au reste, il peut se trouver des circonstances dans 

1esquelles celui qui a pouvoir de vendre est prtfSUnle 

avoir Ie ,p"ollvoir de recevoir Ie prix. Par exempl~, s'il 

~ a dans une ville certains revendellrs publics, qui 

soient dans rusage de porter par les maisons Ies choses 

flu'on vent vendr<~ ~ et ,ren recevoir Ie prix des ache-
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teurs; en. remettant Ii une de ces pel60nnes une chose 
pour la porter vendre, je suis cense lui avoir aussi 
donne pouvoir d'en recevoir Ie prix. 

§. III. De ceux a qui la loi donne quaUte pour recevoir. 

5 14. I.le paiement fait a C4CUX a qui la loi donne 
qualite pour recevoir a ]a pLice du creancier est va'" 
lableo 

La Ioi donne cette qualite aux tuteurs, pour rece
voir ce qui est dfi a leurs mineurs; aux curateurs des 

interdits, pour recevoir ce qui est dli aces interdits; 
aux Inaris, pour recevoir ce qui est du a leurs femmes 

qui ne sont point separees; aux receveurs d'hopit 'x ~ 
de fabriques, ce qui est dli auxdits hopitaux, etc. 

Ces personnes ont qualite pour recevoir non seuIe
ment les revenus des biens des personnes ,doht elles 
on,t l'adminis~ration, mais meme les principaux de. 
Ieu~s rentes', lorsque les debiteurs jugent it propos de 
les ~embourser, sans qu'il soit besoin qu'il intervienne 
pour eet effet aucune ordonnance du juge; et les de
hiteurs quj ont paye entre les mains de ces personnes 
sont parfaitement libenfs, et n'ont aucun recours a 
craindre, quand meme ces personnes auxquelles ils 
ont paye deviendroient insolvables. La loi 25 , Cod. de 
ad,n. lute qui requeroit Ie deeret du j age pour mettre 

Ie debiteur a couvert, en cas d'in:solvabilite du tnteur 
a qui il avoit paye, n~est pas suivie parmi nous. 

5 I 5. La seule' raison de proximite, quelque etroi~e 
qu'elle soit avec la personne du ·creancier, n'est point 
une qualite suffisante pour recevoir ce qui lui est du .. 

Traite d~s Oblig, T. II, 
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C'est pourquo~, ni Ie pere n~a qualite pour recevoir 
ce qui est du a son fils qui n'est plus sons sa puissance; 
ni Ie fils pour rec.evoir ce qui est dli a son pere; ni Ie 
mari pour recevoir ce qui est dft a sa femme separee 
d'avec lui; ni encore moins la femme pour recevoir 
ce qui est dft a son mari; l. 22; ff. hoc tit. l. II • Cod. 

hoc tit. 

S.IV. De ceux a qui la convention donne qualite pour recevoir. 

516. Quelquefois dans Ie contrat par lequel nne 
personne s'oblige de payer queIque chose a nne autre, 
il y a une personne tierce indiquee entre les mains de 
la<f'lelle on convient que Ie paiement ponrra se faire, 
comme en celles du creancier. Dne telle personne a 
qualite par la convention meme de recevoir pour Ie 
creancier; et par consequent Ie paiement qui lui est 
fait est aussi valable que s'iI etoit fait au creancier lui
meme. Ces tierces personnes it qui ron con\'ient que 
Ie dlpiteur pourra payer, sont celles qui sont appelees 
par les jurisconsultes romains, adjecti solutionis gratia. 

Ces tierces personnes a qui on ind~que au debiteur 
de payer, sont Ie plus souvent des creanciers .du crean
cier qui les indique. Par exemple, vous me vendez un 
heritage pour le prix de dix mille livres; et il est dit par 
Ie contrat que j e paierai cette somme en votre acquit 
a un tiers, qui est votre creancier de pareille somme. 

Quelquefois aussi la personne a qui je VOllS indique 
de payer la somme que VOllS vons obligez de me don
ner, est une tierce personne qui n'est point mon crean

cier, mais qui recevra pour moi cette somme, comme 
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mon mandataire; ou bien qui la recevra comme moll. 
donataire, si j'ai eu intention de la lui donner. Ce sont 

la proprement les adjecti solutionis gratia dont il est 
parle dans les lois romaines. 

5 I 7 .. On peut indiquer de payer it un tiers, non 

seulement la meme chose que Ie debiteur s'oblige de 

payer a son creancier, mais meme quelquefois une 

chose differente; comme si j e VOllS loue Ie droit de 

paltre vos pores dans mes' bois, a la ' charge que vons 

me paierez la somme de trente livres en mon domi
cile, ou bien un coehon du poids de tant de livres a 
mon vigneron d'un tel endroit: en ce cas, Ie paien1ent 
du cochon fait a mon vigneron vous libere envers moi 

des trente livres que VOllS me deviez; l. 34, §. 2, ff. 
de solut.; t. 141, §. 5, ff. de verb. oblig_ 

518. La somme qu'on indique par Ie contrat .de 
payer a -UD tiers, pent etre moindre que celle que Ie de
hiteur s'oblige par le contrat de payer au creancier. 

, De la -nalt la question agitee en la loi 98, §. 5, ff. 
de solut. de savoir si en ce cas Ie paiement de ceUe 
somme moindre, fait a ce tiers, libere entierement Ie 

debiteur envers Ie creancier, ou seulement jusqu'a 

concurrence de cette somme? On doit, sur cette ques

tion, rechercher, par Ies cireonstances, queUe a ete I'in

t-ention des parties: mais, a mQins que Ie contraire ne 
paroisse evidemment, la presomption est que l'inten

tion, des parties a ete que Ie paiement de la somme 
moindre j fait a la personne indiquee, ne libereroit Ie 
,debiteur que j usqu'a concurrence de ceHe somme. 

5 19. L 'indication '- qui se fait par Ie contrat d'une 

tierce personne a qui on pourra payer, peut se faire 

~. 
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pour un lieu ou pour un temps different du lieu Oll. 

du temps auquella chose est payable au cn5ancier lui
meme. 

Par exemple, je puis convenir que VOllS paierez une 
somme a mOl, en mon domicil~ a Orleans, ou a mon 
banquier a Paris. Pareillement, je puis convenir que 
vous me paierez Ulle teIle somme, ou a moi-meme au 
ten1ps d'une teJ]e foire, ou a un tel apres Ie temps de 
ladite foire. Vice versa, je puis convenir que VOllS 

me paierez nne telle somme, ou a moi au temps 
d'une telle foire, Oll a un tel avant Ie telnps de ladite 
foire; l. 98 ~ §. 4 et 6, ff. de solut.; I. 141, §. 6, ff. de 
verv. oblig. 

520. On pent aussi faire dependre d'une condi~ioll 
J'indication, quoique robligation soit pure et simple: 
mais si robligation dependoit elle-meme d'une condi
tion, l'indication, quand meme dIe auroit ete faite 
purement et simplenlent, ou sons une autre condi
tion, dependroit necessairement de la cOl1d~tion de la· 
queUe on a fait dependre rohligation. Car on ne peut 
faire de paiement valable a Ia personne indiquee que 
d 7une chose due; et elle ne peut pas etre due si la con
dition de l'obligatioll n'existe; l. 141, §. 7 et 8, ff. d:e 
verb. oblig. . 

II n'en est 'pas de meme du terme de paiement: Ie 
paiement pouvant se faire valablement avant Ie terme, 
l'indication de payer a un tiers n'est pas necessaire

n1ent assujettie au terme que fai accorde a mon de

biteur pour me payer. C'est pourquoi je puis, en con
lractant, pernlettre a mon debiteur de payer it un tier~, 
POUfVU qu~i1,le fasse dans Ie mois, quoique je lui ac-
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corde le terme de deux mois pour me payer a moi

meme; d. I. 98, §. 4. 
52 I. Le paiement fait a la personne indiquee est 

vaJable, non seulement lorsqu~il est fait par Ie dehi
teur lui-meme a qui on a fait cette indication, mais 
par quelque personne que ce soit; I. 59) verso et si a 
filio, ff. de solut. 

522. Ce droit qu'a Ie debiteur de payer la somme 
a la personne illdiquee aussi valablen1ent qu'a la per
sonne du creancier, est un droit qui passe aux heritiers 
du dehiteur. lIs ont ce droit, quand meme i1 auroit 
ete om is d'en faire mention dans Ie titre nouvel qu'lls 
ont passe; car on ne presume jaluais qu'on ait youlu 
innover au titre primordial par un titre nouvel. 

523. Regulierement ce ne peut etre qu'a Ia personne 
meme indiquee par Ie contrat qu'on peut payer vala
hlement, et non a ses herit~ers ~u autres personnes qui 
la -representeroient; l. ' 55, ff. de verb. oblig.; L. 8 L , 

ff. ' de so/ut. 
Neanmoins lorsqu'llD vendeur indique 11 l'acheteur, 

par Ie contrat de vente, de payer Ie prix a un de ses 
creanci€rs, ]e paiement peut se faire valahlement non 
seulement it ]a personne meme du creancier, mais aux 
heritiers de ce creancier; et autres qui auroient succedtf 
a sa creance. La raison est que dans cette indication, 
ce n'est pas tant la personne indiquee, que sa qualite 
de creancier qui a etc consideree, par l'interet que Ie 
vendeur avoit qu'on acquitta.t pou~' lui cette creance, 
ct par celui qu'avoit l'acheteur de payer au cl'eancier, 
pour etre subroge aux droits et hypotheques de ce 
crcancier. 
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524. On cesse de pouvoir valablement .payer a la 
personne indiquee lorsqu'elle a change d'etaL C'est 

pourquoi si la personne a qui, par Ie contrat, il est 
indique de payer, a depuis perdu la vie civile, je ne 

pourrai pas lui payer valablement, l. 38, de solut, 
quoiquc Ie creancier eut pu J!1)jndiquer une personne 
qui, des Ie temps du contI'at, seroit Ulorte civilement; 

et c'est en ce sens qu'on doit entendre Ia loi 95, §. 6, 
dicto titulo, qui parolt contraire. ( Voyez Cujas, in 
Commen{ ad Papin. ad lL L. ) La raison de cette dif
ference eU' qv.\)n peut presumer que Ie creancier n'au
roit pas voulu qu'on payat entre les mains de ceUe 

personne, s'il eut prevu qu'elle perdroit la vie civile. 

Mais lorsque des Ie temps du contrat cette personne 

l'avoit perdue, et que Ie creancier Ie savoit, la volonte 

du creancier qu'on puisse payer entre ses mains, quoi

qu'elle ne joulsse pas de Petat civil, ne pent plus etre 
ambigue. 

Il faut dire la menle chose d'une personne a qui on 
auroit inuique de payer, et qui par la suite seroit inter.
dite, ou passero it sous puissance de mari, ou feroil han
queroute. Dans tous ces cas Ie debiteur ne pent plus 
lui payer valablcment, Ia preSOlllptioll etan't qu'elle 

n'auroll pas ete indiquee, si ces cas eussent ete prevns . 
. 525. Celui a qui Ie creancier, par la convention 

rueme, a indique de payer, est tres different de celui 
qui est simplenlcnt fonde de pouvoir du creanciel' 
pour t:ecevoir. La faculte de payer a un simple fonde 
de pouvoir cesse .par la revocation du pouvoir notifie 
au debiteur, que Ie creancier pent faire quand bon 
lui semble. La raison est que la faculte de payer a ce 
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fond.e de pouvoir, n'etant fondee que sur la procura
tion que lui a donnee Ie creancier, Iaquelle est revo

cable comme toute autre procuration, il s'ensuit que 
cette procuration venant a cesser par ]a revocation, la 
fact,Jte de lui payer doi t cesser. 

Au contraire, la faculte de payer ala personne indi .. 

quee 'par la convention, ayant son fo~dement dans la 

convention meme dont eUe fait partie, et a laquelle 
on ne peut deroger que par Ie consentement des deux 

parties, Ie creancier ne peut pas en priver le debiteur, 

qui peut, malgre Ie creancier, selon la loi de la con

vention, payer entre Ies mains de la personne qui lui 
a ete indiquee par la convention. C'est ce qu'enseignent 

la loi 12, §. 3, et la Ioi 106, ff. de solutione. 
N eanmoins si Ie creancier alleguoit qu'il a des rai. 

sons pour que Ie paiement ne se fasse pas entre les 
mains de cette personne indiquee p~r le contrat, et 
que le dihiteur n'eut-aucun interet de payer entre les 
mains de cette persanne plutot qu'au creancier lui

meme, ou a quelque autre personne qu'il lui indi
queroit a la place de celIe indiquee par Ie contrat, ce 
seroit de la part de ce dehiteur une mauvaise humeur 

et une obstination deraisonnahle de vouloir payer 

entre les mains de la personne i~diquee; obstination 

que la justice ne devroit pas approuver. 

52·6. Par Ie droit romain,. la faculte de payer a la 

personne indiquee par la convention cessoit lorsque, 

sur la deman~;e faite par Ie creancier, il etoit inter

venn contestation en cause; L 57, §. J ~ de soLut.; ce 
qui n'etoit fonde que sur nne subti1ite, que je ne pe.nse 
pas devoir etrc sui vie dans notre droit. 
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527' n n'est pas douteux que Ie paiement fait d'une 
partie de la dette a la personne n1erne d u creancier ne 

fait pas cesser la faculte de payer Ie restant a la per

sonne indiquee; l. 7 I , ff. de solut. 

~. V. De queUes manieres Ie paiement fait a Ia personne'qui 
, n'avoit ni pouvoir ni qualite pour rec€voir, peut-it etre, 

rendu valable. 

528. Le ,paiement fait a une personne qui n'avoit 

ni qualite ni pou voir pour recevoir, devient valable , 
1 0 par 1a ratification et approbation que Ie creancier 

fait par Ia sui te de ce paiement; l. 12, §. 4, ff. de solut.; 
f. 12, Cod. dicto tit.; l. 24, ff. de neg. gest. 

Les ratifications ayant un effet retroactif, suivant la 

regIe Ratihabitio mandato comparatur; d. I. 12, §. 4; 
Ie paiement sera cense avoir ete valable des Ie temps 

qu'il a ete fait. C'est pourquoi si quelqu'un s'est rendu 

caution envers moi pour mon dehiteur, avec la clause 

que son cautionnement ne dureroit que jusqu'au pre
mier janvier 1770, au nQut duquel temps il en de
meureroit quitte et decharge de plein droit; Ie paie
ment qu'jl a fait, dans Ie cours de l'annee 1769, a une 

personne qui n'avoit pas pouvoir de moi, sera valable, ' 

et i I ne pOll rra repeter la somnle payee, quoique j e 

n'alc ratiSe ce paielnent qu'en l'annee 1770, temps 
auqueI it auroit cesse d'etre mon debiteur, 5'11 n'eut pas 

paye ': car, au moyen de l'effet f(!troao.tif de rna ratifi

cation., Ie paienlcllt cst valable du jour qu'il a ete fait; 
et ill'a tte dans un ten1pS auquel son 'obligation sub· 
sistoit; t. 7 I, §. I) ff. de soilit. 
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Suivant Ie meme principe ,si je suis debiteur d'une 

somme de nlille livres en vcrs Pierre et Paul) cocrean

ciers soIidaires, et que j'aie paye cette son-tme en pre
mier lieu a une personne qui fa re~ue pour Pierre, 
sans aueun pouvoir de lui, et que j e l'aie pflyee une 

seconde fois a Paul, la valitlite du paiement fait a 
Paul dependra de la ratification de Pierre. Le premier 

paiement sera valable si Pierre Ie ratifie; et celui -fait 

a Paul sera nul, conlme etant Ie paiement d'une dette 

acquittee. Si Pierre ne ratifie pas, Ie premier paiement 
ne sera pas valable, et celui fait a Paul Ie sera; l. 58, 
§. 2? ff. d. tit. 

529. Le s~cond cas auquel devient valable ]e paie

ment fait a une personne qui n'a"voit pas de qualite 
pour recevoir, est lorsque la somme payee a tourne 

par la suite au profit du creancier; l. 28 ; L. 34, §. 9, 
ff. de solut.; puta, si eUe a ser.vi a liberer.le creancier 
de ce q u'i} devoit; t. 66, ver.bo sed exceptione, ff. d. titulo. 

Le troisieme cas est si cette personne a qui 'Ie paie
, ment a ete fait est devenue l'heritiere du creancier, ou 

a succeJe a quelque autre titre a Ia creance; L. 96 , 
§. 4, ff. dicto titulo. 

ARTICLE III. 

QueUe chose doit etre payee; comment, el en qUR-l elat. 

§. I. Peut·on payer une chose pour une autre. 

530. Regulierement, c\~st la chose due qui doit etre 
payee; et un debiteur ne pent obliGer son crcancier a 
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recevoir en paiement autre chose que ce qu'illui doit; 
I. 16, Cod. de solut. 

NOlls n'ohservons point la novelle 4., cap_ 3., qui 
permet au debiteur d'une somme d'argent., et q.ui n'a 

ni argent, ni meubles pour en faire, d'obliger son 

creancier it recevoir en paiement des heritages pour 

l'estimation qui en sera faite, si mieux n'aime Ie 'Crean

cier lui trouver un acheteur. 

53 I . Non seulement Ie debiteur ne pent pas obJiger 

Ie creancier a recevoir en paiement autre chose que ce 

qui lui est du; mais si par erreur Ie creancier, croyant 

recevoir ce qui lui etoit dii, avoit re~u autre chose, Ie 
paiement ne seroit pas valable , et Ie creancier pourroit, 

en offrant de rendre ce qu'il a re«;u, exiger la chose qui 

lui est due. C'est ce que decide Paul en la ]oi 50, ff. de 
solut. Si quum aurum tibi promisissem, tibi ignoranli 
quasi aurum res solverim, non Liberabor. 

Si Ie creancier a bien vonlu recevoir en paiement 

de ce qui lui etoit dfs. une autre chose, il n'est pas 
douteux que \e paiement est valable; l. 17, Cod. de 
soLut.; a moins qu'il n'y eut lieu a la restitution contre 

ce paiemeilt en cas de lesion, pour cause de la mino

rite du creancier, qui auroit donne imprudemment 

ce consentement, on pour cause de dol, etc.; I. 26) 

ff. de lih. leg. 
532. Le dehiteur peut quelquefois obliger Ie crean

cier a recevoir en paiement de cc qui lui est dft quelque . 

autre chose; savoir, lorsque la faculte lui en a ete ac

cordee, soit par Ie contrat, soit par quelque convention. 

posterieure intervenue depuis avec Ie creancier; L. 57; 
I. 96, §. 2 , ff. de solut. 
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Par Ie droit romain, cette faculte cessoit lorsque, 
sur la demande du creancier, il y avoit eu contestation 

en cause; d. I. 57; ce que je ne pense pas devoir etre 
suivi dans notre droit. 

533. Ces conventions de payer quelque chose a Ia 
place de ce qui est du, sont toujours presumees faites 

en faveur du debiteur. Ainsi il est toujours loisible au 
debiteur de payer la somme nleme qui est due J et Ie 
creancier ne peut exiger autre chose. 

C'est pourquoi si, par contrat de mariage, un mari 
ref-oit une certaine somme en dot, pour surete de la

queUe il oblige certains heritages, et qu'il so it dit que 
lors de la dissolution du mariage la femme les recevra 
en paiement de sa dot, cette convention n'empeche 

pas Je mari ou ses heritiers de retenir le~dit~ heritages, 
en offrant la somme re~ue en dot dont la restitution 
est due; l. 45, ff. de solut. 

Par la meme raison ~ si j'ai afferme un lieu de vignes 
pour nne somme de ~oo liv. par an, payable en vins 
qui s'y recueillcront, la faculte de payer en vins est 
censee mise en faveur du fermiel' debiteur; et je ne 
pourrai l'obliger de me donner du vin, s'il ofEte de me 

payer en argent la somme de 500 livres, prix de sa 
ferme. 

Mais si une fois Ie paiement avoit etc fait d'une 

chose a Ia place de ce qui etoit du, la chose etant con
somnlee, Ie debiteur ne seroit plus recev~hle a repeter 

en offrant Je p.ayer la somme qui etait due; l. 10, l. 24, 
Cod. de sO/Hl. 



TRAITE DE~ OBLIGATIONS " 

§. II. Le creancier est-il ,tenu de recevoir par parties ce qui 
lui cst du? 

534. Quoiqu'une dette soit divisible tant qu'elle n'est 
pas encore divisee, Ie creancier n'est pas oblige de re
cevoir par parties ce qui lui est duo 

C'est sur ce principe que Modestin decide en la loi 4 I , 
§. I , ff. de usur., que s'il n'y a pas nne clause au con

trat que Ie debiteur pourra payer par parties, la consi

r,nation par lui faite d'une partie n'arrete pas Ie cours 
des inten~ts, melne pour Ia partie consignee. Cette 

decision suppose bien cIairement Ie principe qu'un 
cH!ancier n'est pas oblig'c de recevoir par parties ce 

qui lui est duo S'il y etoit oblige, et que la consigna

tion de la partie offerte fut valable, les interets cessc

roient d'en courir : car Iorsque la dette d'une somme 

crargellt est acquittee pour partie, les interets ne cou
rent plus que pour Ie surplus qui reste duo C'est ce 
que decide la loi quatrieme, Cod. de contp., et c'est ce 
que Ie seul bon sens apprend. 

Quel iuteret, dira-t-on, a un creancier de refuser a 
son dehiteur la commodite de Ie payer par parties? La 
n!ponse est qu'on a interet de recevoir tout a-la~fois 
une grosse somme avec laquelle on fait ses affaires, 

plutot que plusieurs petites so"mmes en differents temps, 

qui se depensent imperceptiblemellt a. mcsure qu'on 
les re~oit. D'ailleurs c'est un cmbarras pour Ie crean
cier de charger son registre (rUne recette de plusieurs 

petites sommes, et d'avoir "des calculs a faire. Molin., 
"IT. de diu. el ind., p. 2, nO 44. 

II ne suffit pas menle au debiteur d'offrir toute la 
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somme principale qu'il doit, ]Ol'squ'elle porte in tCl'et; 
Ie creancier n'est pas oblige de la recevoir, si on ne lui 
paye en meme temps tous les inten~ts qui lui en sont 

dus. 
535. Lorsque plusieurs personnes se sonr rendues 

cautions pour un debiteur; quoiqu'elles aient entre 
elles Ie benefice de division, neanmoil1s tant que Ie 
creancier ne les poursuit pas pour Ie paiement, cha
cune d'elles ne peut l'oblif)er de recevoir le paiement 
po'ur partie. 

La raison est que Ia dette \ a laquelle plusjeurs cau
rions onto accede, n'est pas de plein droit divisee entre 
elles : ces cautions n'ont qu'une exception pour faire 

'prononcer la division de ]a dette; c'est lorsqu'elles sont 

poursuivies pour Ie paiement : mais si eUes se trou
vent to utes alors solvables, cette exception ne peut ' 
point etre proposee. La dette, jusqu'a ce temps ; n'etant 
pas encore .divisee ~ c'est une conseq.uence que Ie crean
cier ne puisse etre tenn de la recevoir 'pour partie. 

La sommation que la caution non poursuivie fait au 
creancier de recevoir sa part, si mieux il n'aime la 
decharger, n'est pas fondee, que1que temps qu'il y ait 
que cette caution s'est obligee: car ce n'est que contre 
Ie debiteur principal qu'elle a cautionne, et non contrc 
Ie cf(~ancier, que la caution a Paction mandati; pour 
qu'il la fasse decharger. 

Cette sommation n'est pas fondee i quand m~me Ia 
caution allegueroit que Ie debiteur pri~ci pal et les 
cofidejusseurs, quoique encore solva])les, conlmencent 
a dissiper leurs biens, et qu'elle ne doit pas sou.ffrir 
de la negligence <.Iu ,creancier ales poursuivre : cette 
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caution n'a d'autre ressource que de payer tonte let 
dette, et de se faire subroger aux droits et actions du 
creancier'; Molin., tract. de diV. et ind., p. 2, nO 54) 
55, 56. 

Dumoulin, nO 57, va plus loin: quand lneme l'obli .. 
gation des cautions seroit entre eUes divisee de plein 

droit; pula, si trois personnes s'etoient rendues, cha

cune pour un tiers, cautions d'un debiteur, il pense 
que meme en ce cas', Ia caution qui n'est pas pour
suivie pour Ie paiement, ne peut forcer Ie creancier a 
recevoir Ie paiement de son tiers; parceque, dit-il, 
l'obliBation des cautions ne doit pas donner indirec
tement atteinte a l'obligation principale, et la rendre 

payable par parties, avant qu'elle so it divisee. 
Je pense que Dumoulin va trop loin : en effet) 

cette caution n'etant obligee que }Wur Ie tiers~ doit 
avoir la faculte de se liberer en payant ce tiers, qui 

,est tout ce qu'elle doit; car il est permis a tout debiteur 
de se liberer en offtant tout ce qu'il doit. Je pense 
meme que le debitenr ptincipal qui ne pourroit en 
son nom payer pour partie, pourroit payer pour l'une 
des cautions Ie tiers que doit cette caution. Le debiteur 
ayant interet de payer pour cette caution, afin ·de se 
decharger de l'indemnite qu'iI lui doit, Ie creancier 
ne peut rcfuser ce paiement. Dunl0ulin, ibid. nO 50, 
convient que c'est Ie sentiment commun des docteurs, 

quoiqu'il so it d 'Ull avis contraire. 
536. La regie que Ie creancier ne pent etre obIi{p~ a 

recevoir par parties ce qui lui est du ; tant que la dette 
n'est pas encore divisee , re~oit nne premiere exception 

lorsqu'il y a clause au contrat, que la somJIle due sera 
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divisee en un certain nombre de paiements; pUla, en 
deux ou en trois paiements; ou lorsqu1en consideration 

de la pauvrete du debiteur, Ie juge l'a ordonne ainsi 

par un jugement de c~ndamnation. Le cre~ncier est 

tenu, dans tous ces cas, de se conformer a ce qui est 

prescrit par la convention, ou par le jugement de con

damnation. 
Lorsqu'on ne s'est pas explique sur la somme dont 

seroit chaque paiement, les paiements doivent s'en
tendre de paiements egaux entre eux. Par exemple) 
si je me suis oblige de payer une somme de dix mille 
ccus en quatre paiements, chaque paiement doit etre 
du quart de la somIne, ni de plus ni de moins; sauf 

que je puis faire plusieurs paiements a-la-fois, en 
payant la nloitie OU les trois quarts de ,la somme. 

Lorsque la convention porte que Ie paiement sera 
fait en deux differents lieux qui sont unis par une con
j9nctive ~;comme s'il etoit dit que Je paierai a Orleans 
a, mon° domicile, et a Paris au domicile de mon ban

quier; ceUe clause renferme celle que Ie paiement se 
fera par moitie en chacun desdits lieux. SeCtlS, si la 
particule est disjonctive; comme s'il est dit : Je paierai 

a Paris ou a Orleans, Ie creancier n'est tenu de rece~ 

voir qu'en un paiement, en l'un desdits lieux que 
choisira Ie dehiteur. 

537- Notre regIe souffre une seconde exception, 
savoir"lorsqu'il y a contestation sur la quantile de ce 
qui est dft; pula, si par un compte je me suis rendu 
reliquataire d~'une certaine somme, et que celui it qui 

je rends compte, pretende 'par ses debats que Ie reli

quat doit monter a une plus grande somme ; la loi 3 J , 
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ff. de reb. cred., veut, en ce cas, que Ie creancier 
puisse etre oblige de recevoir la somme dont je me fais 
reliquataire) sans prejudice du plus, en attendant la 
decision de la contestation. Cette' decision etaqt tres 
equitable, il est de la prudence du juge d'ordonner ce 
paiem.ent provisionnel, lorsque Ie debiteur Ie demande. 

538. La regle souffre une troisieme exception dans 
Ie cas de la compensatWn; car un creancier est oblige 
de compenscr jusqu'a concurrence de la somme qui 
lui est due, celle qu'il doit a son debiteur, quoiqu'elle 
soit nloindre que celIe qui lui est due. 

5"39, Celui qui est cn~ancier d'unc personne pour 
differentes dettes, est oblige de recevoir Ie paiement 
que son oebiteur lui offre de l'une de ses ~ettes "quoi. 
qu'il ne lui offre pas en meme temp.s Ie paiement des 
autres dettes. 

Par la meme raison Ie debiteur de plusieurs annees 
d'arrerages peut obliger Ie creancier a,recevoir Ie paie
ment d'une annee, quoiqu'il ne lui offre pas en IDeme 

temps Ie paiement des autres anneei; car tous ces ter· 
IDes d'arrerages sont autant de differentes dettes: ]e 
creancier ne peut neanmoins etre oblige de recevoir 
les dernieres annees avant les precedentes, ne rattones 
l!jus conturbentur. Molin. ibid. nO 44. 

Suivant ce principe) Dumoulin, ibid. decide qu'un 
cmphyteote, sujet par Ia clause du hail, a dechoir de 
son droit par la cessation du paiement de tro~s annees 
de redevance) peut eviter cette peine . en ' offrant Ie 
paiement 'd'une annee avant l'expiration de la troi
sielne. 
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§. Ill. Comment]a chose qui est due peut-~Ile etrc pay(;t=!. 

540. Lc pai erncnt d1une chose ne sc fait qu\~n trans
fcrant an creancier par la tradition, la proprietc irre~ 
y6cahle de cette chose : lYon videntur data quce eo 
tempore quo dantl..lT) accipienlis non fiunt; I. 167, ff. de 

R. juris. . , 
DC'la il suit, conunc iT a deja ete <.lit en l'art. I , que 

Ie paien1ent crune chose n'c5t pas valable, )()fsqu'clle 

n'Jpparticnt pas a celui qui la donne en paienlent sans 
Ie conscnten1(~nt du proprit::taire. 

~ealllnoins ce paielnent peut devenir par ]a suite 
\"alahle, si Je cH~ancier qui l'a re9u en paienlent, ell 
estdevenu proprietaire par Ie tenlps requis pou~ l'usu .. 
capion; ou du mo~ns lorsqu'il a cesse d'avoir ~ Cl'aindre 
aucune ,eviction de c~tte' chose; <;omme torsqac celu'i 
.qui la lui a donne.e en paie~ent est .. d~~el,lu' I:hfh'itier 
unique db p oprietaire de cette chose, ou Iorsque ceUe 
chose a cesse d1existcr, Oll a ete co~sommee de bonne 
foi par le creailcier qui l'a fe((Ue en paiement; I. 69; 
l. 78; f. 94, §. 2, ff. de solut. 

La raison est que dans ces cas, ce qui est arrive 
dcpuis a supplee a ce qui nlanquoit au paienlent, en 
faisallt acquerir au creancier, ou la propriete de la 
chose qu'il a re~ue en paiement, ou quelque chose 
tfequipollent au droit de propriete. . 

54 I . l\.fais lotsqu'un creancier re~oit en paienlent, 
par errenf, sa propre chose, Ie paienlent qui lui e.n 
est fait est teI1ement nul, qu'il ne peut jalnais devcnir 
vatable; car il ne peut janlais etre cense avoir acquis, 

T.rotti des OblL'g. T. n. :3 
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soit reelleluent, soit equipollement, ce qui lui appar
tient deja: Quod nleum est, anlpliils meum esse non 

polest. 

542. Lorsque Ie paiement est fait a un tiers, de ror
dre du creancier, il faut pareillement que la propriete 
de la chose qui est payee soit transferee, Oli au crean
cier, lorsque ce tiers la reyoit au nom du creancier, 
et pour la lui acquerir; ou a ce tiers,. lorsque rinten
tion tIu cn!ancier a ete qu)elle fut acquise a ce tiers. 

De III it suit que lorsque j'ai donne ordre a celui qui 
nl~a vendu un heritage d')en faire la delivrance a nla 

femme., 11 qui favois volonte de la Jonner, Ie paiement 
ou la deIi,vrance '1u'il fait par nlon ordre a rna femme 

de cet heritage, n'ayant pu en transferer la propriete a 
Ina femnle, parcequc les donations entre mari et 
felTIlne sont defendues par la loi; ni a. l1loi, Ina femn1e 
ne l'ayant pas reyu pour nl0i; Ulon vendeur est de
meure proprietaire de rherita&e dont il a fait la tradi
tion· a. rna femfIl.e. Ce paiement dOde, a ne considerer 
que a ~ubtilite du droit, n'est 'pas val able , et n'a pas 
lihere mDl1 vendeur : n1ais s'il ne ra pas encore libere 
ipso jure, et scIon la subtilite Ju droit, ,il est lihere 
per exceplionem doli, la bonne foi ne pern1ettant pas 
que je lui demande un heritage qu\l s~est mis par mon 

fait hors d'etat de Ine livrer, en Ie delivrant par m«;>n 
ordre 11 n1:l fen1n1C. C'est pourquoi il n'est plus, dans 
cette espece, tenu envers 1110i ~ autre chose qu'a me 

ceder son d.roit de revendication, pour que je rexerce 
a nles risqucs. C 'est cc qui resulte de la loi 26, ff. de 
donat. inter vir. et uxor. et 'de la 101 38 i §. I, ff. de 

solut. 
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SeIon nos usas'cs, il ne seroit pas meme necessaire 

que lTIOn Jehiteur me suhrogeat a son droit de reven
dication; Ja justice m'y suhroge de plein droit. 

II [aut cxpliquer a peu pres de lncme la loi 34, §. 7, 

ff. de solut. Voyez cette explication dans les notes sur 

ce£te loi, in Pandecl. Justin. tit. de solut. n. 27 . . 
543. Pour que Ie paiement soit valable, il ne suffit 

pas que la propriete en soit transferee au creancier; il 

faut., comme nOllS ravons dit, qU'el1e Je soit d'une 

nlaniere in'evocable : car ce n'est pas la lui transferer 

veritablernent, que de la transferer de n1aniere q u'il 

ne puisse pas tou j ours la retenir, suivant ccUe l'C:~gle 

de droit : Quod evinciltll ', in bonis non est .. ; I. 190, 
ff. de R . jur. 

Par exem pIe, si la chose donnee en paiement etoit 

chargee d'hypotheques ~ soit que ce fut cette chose el1e~ 
inenle qui fut due, soit qll'elle eut ete. donn'e~ ,en paie
ment d'·ul.1e somme, Ie debiteu'r ne seroit pas, par ce 

paiement, quitte de sa dette, s'il ,ne purgeoit lesdites 

hypotheques, l. 20; t. 69; I. 98, de sofut. Car ce paie
lnent n'ayant pas transfere au'creancier a qui il a ete 
fait une propriete de Ia chose qu'il put toujours rete

nil', 11 'e,st pas un paiement val able , et n'a pas par con-: 

s.equent eteint ]a dette. 

Si par une clause ,du contrat, Ie debiteur, qui s'etoit 

oblige a donner une ccrtaine chose, avoit charffe Ie 
creancier des risques de certaines . evicti'Ons de cette 

chose, ou que ]a chose fut declaree par Ie contI'at etre 
J'une nature sujette a une certaine espece d'evictions) 

la sujetion a ces evictions, pourvu qu'iI n'y en ait 

pas , d'autres a craindre que ceHes dont on a cha.rge Ie 

3< 
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(,ft~ancier, n~elnpechera pas la valiJite du paiement 

qui lui a ete fait de ceUe chose. 

§. IV. En quel etat la chose doit-elle etre payee. 

544. Lorsque 1:1 dette est d'un corps certain et de
termine) Ia chose peut etre valablement payee, en 
queIquc ctat qu'elle se trouve, pourvu que les deterio
rations qui sont survcnues depuis Ie 'contrat ne vien

nent point du fait ni de la faute du debiteur, ni de 
celle de certaines personnes dont il est responsable, . 

telIes que peuvent etre ses ouvriers Oll ses domestiques. 

Si c'cst par cas fortuit, ou par Ie fait d'un etranger 

que la chose a ete deterioree., Ie debiteur peut vaJa

blement la payer en l'etat qu'elle. se troUve. II n'est 

pas oblig"e a davantage, si ce n~est'~ :ceder a son crean

cier les actions qu'j.l peut avoir contre celui qui a cause 

Ie domnlage; et quand il ne les Jui cederoit pas., Ie 

jU3e y subrogeroit Ie creancier qui se trouve etre celui 

qui ~"ouffre de ce dommage. 
545.11 n'en est pas de meme lorsque la dette est d'un 

corps indetermine; comme si un luarchand de che

vaux a promis par contrat de mariage a son gendre de 

lui donner un cheval pour partie de la dot de sa fil1e, 
sans specifier quel cl1eyaL Si run de ses chevaux est 

Jevenu borgne ou 6'aleux, il ne pourra pas donner ce 
cheval pour s'acquitter de sa dette; i1 Joit en donner 

UIl quj n'ait aucun vice notable; t. 33, in fin. ff. de 
sofut. Au lieu que s'il s'etoit oblige determinem:ent de 

donner a son gendre un tel cheval, il s'acquitteroit de 

son obligation en Ie lui donnant tel qu'il se trouve, 
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ARTICLE IV. 

Quantl Je paiement doit-iI etre faic 

546. II est evident lJu'on ne peut fairc le paiement 
d'une chose aVant qu'elle soit due; car tant qu'il n'y a 

pas encore de dette, il ne peut y avoir de paiement. 

De Itt il suit que lorsqu'une dette est suspcndue, par

ceque la condition sons laquclle elle a e1{~ contractee 

n'est pas encore acconlplie, Ie pai~n1ent ne peut s'en 

fairc. Non seulen1ent Ie dehiteur ne pent etre oblige 
de payer, ni Ie cnfancier oblige de recevoir avant rac
c0111plissement de la con<.lition; mais si Ie debiteur, 
ignorant la condition, avoit par efr~ur paye, il en au

roit la repetition per condictio1!ern indebiti: car il est 

vrai qu'en ce cas il auroit paye c(} qu'il ne devoit pa. 

encore. Mais ce p~iemellt, qui n'etoit pas valable, est 
confirrrie'et devient~al hle par l'accompli'ssement de ]a 

c<:fpditiou ; c~r eet accOmplissement a ~n effet retroac
ti ffau temps du contrat, qu~, en faisant reputer la dCHe 
due des Ie temps du contrat (supra y n. 220.), fait j 

par une consequence necessaire, nfputer valable ]c 
paienlent qui a ete fait avant la condition; 1. 16, ff. de 
condo indehit. 

547' II 11 'en: est pas de meme du terme du paiement 
que de la condition, ]e terme n'ayant pas Peffet de 

suspendre la gette, mais seulement d·'en a.rreter l'exi

g·ihiJite (sup~'a, n. 230.). Le paiement fait avant Ie 
terme est valable; I. I , §. J , ff de condo et deJn. 

Cctte regIe souffre neanmoins quelques. exccption-; , 

Par exemple, 51 un testateur ayant legue nne S0111mc 
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a un mineur, pour empecher que Ie tuteur ne la dis

sipat, avoit ordonne qu'elle ne seroit payee qu~a la 

lnajol ire du legataire, Pheritier ddbiteur du legs qui 

1'auroit payee avant, ne seroit pas lihere dans ]e cas 

de Pinsolvabilite du tuteur. Voyez I. 15, ff. de ann. leg. 
,r oyez, sur Ie terme de paiement, ce flue no us 

JVOUS dit, part. 2, chap. 3, art. 3. 

§. I. OllIe paiement doit~jI ~tre fait. 

·)/iR. Lors(lue par la convention il y a un lieu con

\>'r1111 ou Je paiell1ent JOil se faire, il doit etre fait en 

ce lieu. S'i] n 'y a aucun lieu desi~ne, et que la dette 

soit d'un corps certain, Ie paienlent cloit se faire au 
lieu all est la chose. Par exemple) si j'ai ventlu a un 

marchand Ie vin de 111a recolte, c'est Jans 111a grange 

ou ('st ce vi"n, que je dois ell recevoir Ie paiement: il 

dOlt l'y envoyer chercher, Ie charger -a ses depens sur 

scs cha,rrcttes, Ie IUl dcvant livrer 011 il est. Je ne suis 

point oblige de Ie deplacer, nlais sClllcluent de lui 
donner Ia clef de Ina STange, et de souffrir qu'ill'en-
1(.\"/,. Cela est COnfOl'n1e a la 10i 47, §. I, ff. de Leg. 1 0 Si 
quideta Cerl1.l1n corpus legatum esl . ... ibi prcestabitur 
ubi reiictUJ11 esC 

Si ,le dchiteul', depuis Ie nlarche, avoit transporte 

1;1 chose du lieu OU cUe etoit, en un autre lieu d'ou 
ren leYClnent se trouveroit plus dispendieux au crean

Lier, le creaucicr pourroit pretendre par fornle de dom-
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ou ('st ce vi"n, que je dois ell recevoir Ie paiement: il 

dOlt l'y envoyer chercher, Ie charger -a ses depens sur 

scs cha,rrcttes, Ie IUl dcvant livrer 011 il est. Je ne suis 

point oblige de Ie deplacer, nlais sClllcluent de lui 
donner Ia clef de Ina STange, et de souffrir qu'ill'en-
1(.\"/,. Cela est COnfOl'n1e a la 10i 47, §. I, ff. de Leg. 1 0 Si 
quideta Cerl1.l1n corpus legatum esl . ... ibi prcestabitur 
ubi reiictUJ11 esC 

Si ,le dchiteul', depuis Ie nlarche, avoit transporte 

1;1 chose du lieu OU cUe etoit, en un autre lieu d'ou 
ren leYClnent se trouveroit plus dispendieux au crean

Lier, le creaucicr pourroit pretendre par fornle de dom-
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luages el interets, ce qne l'enlevement lui couteroit de 
plus qu'il He lui auroit COlne si la chose flH restee au 

nleme lieu Oil dIe ~toit lors du marche, Ie debiteur 
ne devant pas par son fait rendre pire Ia condition du 
crcancicr., 

549. Si la dctte n~est pas tl'un corps certain, mais 

J'une chose in(ltitcl'lninee; COll1111e si ron me donnoit 

nne pail'e de gants indeterminenlcnt, une certaine 

sonlnlC d'ar{3"cn[, nne certaine quantite de ble, de vin ~ 
etc., Ie lieu Ju paienlent ne pourroit plus etre en ce cas 

Ie lieu oil la chose est, puisquc son indetermination 

empeche qu'on He puisse assigner aucun lieu OU dIe 
soit. Quel sera-t-il Jone? I Ja loi ci-dessus citee dit 

qu'en ce cas 1a chose doit etre payee au lieu OU elle est 

denlandee, ubi pelitur; ciest-a-dire, au lieu du domi,. 

cile du <lebiteur; #olin. tr. d~ tlsur. quo g. r-, 

L~' raison est ~ue les conventions sur les chose~ it 
regard- desquelle~ l~s parties ne .se s~nt pas ~xpliquees, 
devant s'interpreter plutot en faveul' ·du debiteur qu'eh 

faveur du cr~ancier, in cujus potestate fuit l~gem aper
tillS dicere J (supra, n. 97.); il sui~ de ces principes, 

que lorsqu'elles ne se sont pas expliquecs sur Ie lieu 
ou devojt se faire Ie paienlent, la convention doit a cef. 

egaI'd s'interpreter de la maniere qui est.la nI0ius one·· 
nereuse et l,a 1110ins coutcuse au debiteur. 

Notre principe, que les choses indeterminees SOIn 

payables au domicile <.Iu debiteur, lorsqu'll niy a au

cun lieu de paienlent designe par la convention, soul" .. 
fre une exception lorsque deux choses concourcn t; 
savoir, lorsque les Jemeures du creancicr et Ju dehi
tcur ne sont p~s beallcoup eloisnees l'une de rautrc :-
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pula, lOl'squ'ils dClueurellt dans la melne ville) et Iors

que la chose due cOl1siste dans une somme d'ar[}ent, 
ou dans quelque autre chose qui pClit etre portee OU 

envoyt:c sans frais chez Ie cn~ancier. Lorsque ces deux 

chos~~s concourcnt, Ie paieluent doi~ se faire en la nlai

son LIn crt~ancier; Alolin. ibid. I.e debitcnr doit en ce 

cas ~l son creanciel.' ceue deference (lui ne lui coute 

ricn. Faute de payer au crdancier, le crei1l1cier pourra 

fair~ un commandenlcnt a SOH d(:bitflU' au Jonlicile de 
ce ,\ebiu:uf qui en Jevra Ics frajs, et k dehitcur pourra 

pay<~r a l'huissier qui lui f~lit le cornn1JIHlerrlCnt. 
(2uoiqu'il soit dit expresscrnent par l'actc fjue la 

sornmc StTa payable en la nlaison du creancier, qui, 

lor~ de Pacte, dtoit Jans la mell1e ville que celIe du 
dcbitcur, et 11 plus forte raison ]ors(lu'on ne s'('st pas 

explique sur Ie lieu du paielnent; gi depuls Ie contrat 

le creancier a tral1sfere son dOlnicile dans un~ antre 

vine eloignee d~ cclni du clehiteur, Ie (h:bitpur sera 

~onJe a il~~ander que Ie cH~ancier elise donlicile dans 

Je lieu oil il rav~it lorsque Ie co~trat a ete passe; ceUe 
translation d .~· domicile dans un lieu oit ]e de-biteur n'a 

aucunes habitudes, ne deyant pas lui etrc onereuse, et 

rcndre .sa condition pirc qu'el1e :n'e1.oit, suivant crtte 

reek: Nemo allerius facto preey {'auari debet. 
Voyez, sur Ie lieu du paiernent, cc qui a ete d it 

ci-Jessus, part. 2 , chap. 3, art. 4. 

§. II. Aux depens de qui se fait Ie paiement. 

550. Le paiClllent se fait aux oepens du debiteur; 
c'est poul'quoi s'j} vent une quittance par-devant no-



P_'\BTIE lIl, CHAPITH.E I. 

taires, c'est a ses depens que doit etre passee la quit

'tanee. 
C'cst aussi pour cettc rai~on que ccJui qui :1 vendu 

du vin doit payer au bureau des AL\.id('~ Ie cOllc'e 'llt
cessaire pour Ie livrer. 

AHT1CLE \'1. 

55 I. L~effet du pairnlcnt cst d' :~:!.~~ ;rulr{' r0h;, ,~}atjon, 

et tout ce qui en est ;}cr:c;)soirc, f't d8 lil)(!n.~r i,O!l~ ceux 

l}ui en sont dJbitcurs; I. /1:) ff. rle SOillf. ' 

§. I. Si un selll paiement peut ~lcilldr~ plllsieuf:-) obl~~ations. 

552. Q llelq uyfois un selll paienlenl peut eteindre 
plusieurs Q,bligations : cela arrive lorsque lao chose qui . 
es't donnee en acquit, d'une oblig'ation, est la chose 
meme qui etoit l'objet d'une autre obljrration. 

Par exemple, Sl je suis conV~HU avec von 'ue VOllS 

vendrc en paiement de ]a Sorlln)C que 'Vous Dl'avez 

prett~e, la chose que je VOtiS avois donnee en Gage, ce 

paiement que je vous fais de cctte chose ctC'il1t en 

lllcme temps, et l'obligation resultantc du pret que 

vo~s n1~aviez fait, et celle resnltante de la v('ntc que je 

vous ai faite de la chose; l. 44, ff. de soluf. : car cette 

chose que je vous paye en acquit de l'oblii?HLon resul
tante du pret d'argent que VOllS ill ~ayel fait, cst la 

chose men1e (lui fait l'ohj e[ de n10n ohligariou n:sul
tante de la vente' q'ue j e vous ai fa t£e. 

553. Cette regle a lieu merne ~t l'ec:ard de lli[{crrnts 
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creanciers. Par exenlple, si vous <levant dix mine 
livres, j c les ai payees par votre ordre a votre crean

cier a qui VOllS deviez pareille somme, ce paienlent 

eteint en lYH~n1C temps deux obligations, et la n1ienne 

ct la votre; I. 64, ff. diet lit. IIlne libere envers vous, 

et il vons hhere envers votre creancier. Ce paiement 

en contient ~leux , juris effeclll: car c'est con1n1e si je 

vous avois paye la SOlnme,,) et que vous l'eussiez payee 

ensuite a votre creancier: Celeritale cOl~jungerulanlm 
inler se actiOrtllm, unam aelioncJn occullari; l. 3, §. 12) 

ff. don. ini.vir. et UXOl'. 

554. Cette regIe, (Iue Ie paicn1ent fait en acquit 
d'une obliGation eteint les antres obliGations qui ont 

]e 111enlC objet, a lieu aussi ~t l'egard de differents. 
debitf'urs. 

Par exctnple, si par ,"otre mandenlcnt j'a' prete 
une S0111 1l1C d'artjent a Pierre, le pa iC111cnt que nle 

fait Pierre de la somlne que je lui ai prett~e etcillt en 
nleme temps, et l'obligatjon de Pierre, ct votre oLli

gation risultante du ·mandement que vous lu'aviez 
donne. 

Ce (IUC no us venons de dire, (1 ue Iorsq u"il y a des 
ohlig'ations (lui, quoiqu'elles procedent de causes ·Jif
ferentes, ont neanmoins un senl et ullique objet, Ie 

paiClnent qui est fait de l'une de ces obligations eteint 

les deux j n'a lieu que dans Ie cas auquel Ie d6biteur 
qui a paye n'avoit pas Ie droit de se faire ceder les 

actions du creancicr contre Ie de-biteu!' de l'autre· Qbli~ 
gation. ~/Ia'is dans Ie cas contraire, lors ue eeiui qui 

a paye avoit Je droit de se faire ceder·les -droits et ac .... 

tions du cf(~ancier contre l~ ·.ebiteu it. l~.utre obli-
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gation, il ,n'etein't, en payant, que son obligation,; l'au
tre subsiste, non a reffet que Ie creancier -puisse se 
faire payer une seeonde fois., mais a Peffet qu'il puisse 
ceder I'action qui en natt a celui It qui ilIa dOlt ceder. 

Par exen1.ple, en retenant respece ci-dessus rappor

tee) si par votre. nlandelnent j )ai prete une sonlnle 

d'argent a Pierr.e, nons avons vu que Ie paienlent fa 'it 
par Pierre eteignoit son obligation et la votfe: mais 
5i avant que Pierre lu'ait paye, VOllS me payez VOllS .... 
n1eme cette SOl1une pour vous libel'er de l'oblig'ation 
resultante du n1andemellt 'que vous nl~avrz donne, ce 

paielnent n\~teint que votrc obJi~ation, et non celIe 
de Pierre; parce(lu'cn me payant vous avez droit d'oh
tenir de moi la cession de roes droits et actions eon

tre Pierre., qui par ,consequent denleurc oblige, non 

plus envers moi, qui ne puis pas exiger deux fois Ja 
meme chose, mais envers vous, en conse'quence de 

lacession de mes . actioDs,queje·dois ~vous fair.e; l. 95, 
§. 10, ff. de· s'oiut.; l. 28, ff. 'mand. 

Cette cession d'actions contrc Ie debitcnr d'une <.11f
ferente o.bIigation peut se fairc menle ex intervaLlo) 

apres Ie paien1ent; en quoi 11 differe de celle qui se 
fait contre les codebiteurs de la meme obligation, dont 

nous allons parler au paragraphe suivant. 

§. I~. Si Ie paiement fait par Pun des dehiteurs eteint rohli
gation de tous Ies autres deLi teurs de la memc obligation, 
et de la cession d'actions. 

555. Si Ie paiement d'une obligation peut Iiherer 
Ies debiteurs d'une obligation differente, nlals qui a 

Ie meme objet, comme DOUS ravons vu au paragrapJlc 
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'preceJent; a plus forte raison, Ie paien1cnt fait par 
run des debiteurs d'une meme obligation, doit libe
rer tOllS ]es autres debircurs de cette oblis'ation, soit 

qu'ils soient debiteurs principaux, soit qu~jls wient 

dehiteurs acccssoircs, teIs que sont Jes fidejusseurs. 

556. Cette regIe re~oit une limitation dans Ie cas 

de la cession d'actions: car si Pun des coclebiteurs ou 

des cantions, en payant la dette, s'est fait. ceder les 

tlroits ~t actions du creancier, la dette n'est pas censee 

f5leinte vis-a.-vis de ceux contre qui les actions du crean .. 

tier fur ont ele ceders. 

On peat faire sur cCUe cession d'actions plusieurs 

(l'lcstions. I O Q,ui sont ccux qui, en payant une dette, 

ont droit de se faire ceder les actions' du creancier . ' 

contrc les autres dehiteurs qui en' sont tenus? ?- 0 Le 

creancler cst-·il tellement oblige a cette 'cession d'ac

tions, qu'il soit non-reccvable a cxiger sa creance en 

tout ou ell partjc, de cel1X a qui iJ etoit oblige de les 
ceder", lorsqu'il s~est nlis par son fait hors d'etat de les 
leur pouvoir ceder? 3° Cette cession d'actions a-t-el1e 

lieu de plein droit, ou si eUe doit etre requise? et 

(luand peut-elle retre? 4° QueIs sont les effets de cette 

cession d'actions? 

, Sur Ja premiere question, oli doit tenir pour prin

cipe, que tous ceux qui sont tcnus d'ulle dette pour 

d'autres, ou avec d'autres par 1esquels its eli 40ivent 

etre acquittes, soit pOllr Ie tout, soit pour partie ont' 

droi[, el~ payant cette dette, de se faire ceder les ac

tions du creancicL' contre les autres debiteur~ q~i en 

sont ten us.. 

C
1f1sr sur ce principe que Julien decide que]e fide-
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juss€ur J01t, en payant, obtenir Ja cession des actions 
au .crt~ancier, tant contre Ie debiteur principal, que 
contl'C LOUS )cs autres qui sonl tenus de f~c[te s:leue: Fi
dejussol'ihus succl.lrri soLet, Hl sl£pulalo}' conJpellalur ei 
qui solidurn solvere paralus est vendere cteLerorllm no

rnina; I. 17> ff . . fidejus. 
Par la meme raison, Ie cf(~ancier He pent refuser a 

un debiteur solidaire, de qui il exige Ie (otal de la 

dette, la cession de ses actions contre les autres debi- , 

teurs; I. 47, ff. local. 
Ceue oblit}ation du creancier de ceder ses actions 

est fondee sur ceUe regIe d'equite, qu 1etant obliges 

d'ain1er tous les h0I11111(,5, nous somnles ohlig'cs de 

leur accorder toutes Ics choses qu'ils ont interet d'avoir, 

l.orsque nous pouvons les leur accorder sans qu'il nou£' 
en coute rien~ 

Un debiteur solidaire ayant do~c . un juste interet 
d'avoir les actions du creancier-'~ontre ses codebiteurs 
solidaires, pour leur faire potier leur part (rUne dette 

(lont iIs sont tenus aussi bien que lui, Ie creancier ne 

pent les lui refuser. Par la meme raison, il ne les peut 

refuser a nne caution" et generalement a tous ceux 

qui, eta.nt tenus de la dette., Qnt int€n~t de s'en faire 

acquittcr en toul ou en partie.~pdr ceux pour qui QU 

avec qui ils sont dehiteurs. 

Mais' lorsqu'un etranscr paye une deue dont il n'e
toit pas tenu, et sans qu'il eut aucun interet de l'ac

quitter, Ie cr~ancier n'est pas 'oblige, si bon De lui 
semble, de lui ceder ses actions; t. 5 , Cod. de solul.,~ 

car il n'en avoit pas besoin, puisque rien ne l'obli

BCDit a payer. 
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Ceci souffre une exception a regard des Iettres de 

change. Lorsqu'un etranger, pour faire honneur" soit 

au tireur, soit a quclqu'un des endosseurs, soit a l'ac
cepteur, acquitte nne Iettre de change dont il n'est 

pas dehiteur, non seu]ement la cession des actions du 

creancicr de Ia Iettre de change ne peut lui etre refu

see; il y est nlenle subroge de plein droit par l'ordon
nance de r673, comme on Ie verra en notre traite des 

lettres de change; ce que la faveur du commerce a 

fait etablir. 

557' Sur la seconde question, qui est de savoir si Ie 

crt~ancier doit etre cxclus de sa demande, per excep

t.ionem cedendarU111 actionum, contre un des debiteurs, 

lorsque par son fait il s'cst n1is hoI'S d'etat de pouvoir 

lui ceder ses actions eontre les autres debiteurs; eela 

ne souffre pas dc difficulte a l'egard des lnandatores 

pecunire credendce. Papinien Ie decide en ternles fo1'

mels en la~oi 95, §. r I , ff. de soltlt. Si creditor a de-

19itore culpa- sua causa cecideri-t, prope est ut actiorle 

mandati nihil it mandatore consequi debeat; cum ip

sius vitio accident, ne mandatori possit ,actionibus ce

dere. 

La raison en est evidente: c'cst un principe ' com

mun a tous les contrats synaUagmatiques, que lorsque 

nOilS avons COl1tracte des obligations reciproques, j e 

ne suis pas recevable a VOllS demander l'execution ' de 
Ia v6tre, Iorsque par rna faute je manque a la mienne. 

Suivant c~ principe, lorsque par nlon ordre VOliS a-vez 

pre'te une certaine somme d'argent a Pierre, et que 
par votre.faute vous vous etes laisse dechoir de l'action 

que vous aviez requise par ce pret, et- que VOliS ne 
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pouvez. plus par cOHSet{Uent me ceder, vous nc devez 

pas etre recevabJc 11 nle ~elnander cette so nll11 e , au 

reulbourscnlcnt de laquelle je me suis oblige par Ie 

contrat de mandat intcl'vcnu entre no us ; puisque de 

votre cote vous vous etcs Inis par votre faute hoI's d'e
tat de pouvoir renlp'lir l'ohligation que vous aviez par 
-ce contrat contractee euvers lnoi , de nle ceder ractioll 

que VOllS avez acquise par Ie pret que vous avez fait 

it Pierre, en execution de Ulon mandat. Voyez supra, 

n·446. 
Doit-on dc'cider la menle chose a regard des fide

j usseurs? lJl1 fidej usseur a qui Ie creancier demande 

Ie paielnent d'une dette pour laquelle il s'est rendu 

caution; peut-it faire declarer ce cre~ncier non-rece

vable dans sa denlande, pour ce que ce fidejusseur 

auroit pu repeter par la cession des act'ions du crean

cier, lorsqRe ce' ,creancier s~est mis par son fait hors 
d'etat doe les lui' ceder? La raison de douter est que je 

ne vois au~nn texte de lois qui Ie decide formellement 

a regard des-fidej usseurs~ La Ioi 95, §. I I , ci-dessus 
.citee, qui donne cette fin de non-recevoir aux manda

tores pecunice credendce, ne me parolt pas decisive 

pour les fidej usseurs; car il n'y a pas l11eme raison~ 

Celui qui a prete une somme d'argent a Pierre par 

l'ordre de quelqll'un, a, par Ie contrat d.e mandat que 

rordre qu'il a. execute renferme 1 contracte une .obli

zation forn1elle cnvel:S Ie lnandator pecunice credendce, 
de lui ceder ~t de lui conserver l'action qu'il acquer
foit par Ie pret qu'il feroit a Pierre en execution du 

nlandat. On ne pent pas dire de n1eme a Ptgard d'un 

fidejusseur, que Ie creancier a.it contracte envers lui 
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l'oLligation de lui conserver ct .,Je lui ceder ses actions; 
Ie cautlonnenlcnt est un contrat unilateral par lequel 
il n'y a que la cautiol~l qui s'ohlif;c. Si Ie cniancier cst 
oblige de ceder ses actions au fiJejusseur lor,s du paie-

111E'ut qu'il lui fait, ce n'est que la seule equite qui ry 
oblige, parccqu'il n'a aucun interet de les refuser ; 

lllais il ne dOlt etre oblige de les ceder qu'autant qu'il 

Ics a, et telles qu'illes a; et on ne doit pas Jui imputer 
s'il ne les a pas conservees, ct s'il s'est mis hors <l'etat 

de les pouvoir ceder. Ajoutez une autre difference que 
Cujas observe ad l. 2 I , ff. de pact. Celui par l'ordre 
de qui j'ai prete une son1me a Pierre, n'ayant aucune 

action contre Pierre, a bcsoin absolutnent (Iue je lui 
cede roes actions contre Pierre; mais un fidejusseur 
ayant de son chef nne action contre Ie debiteur prin

cipal qu'il a cautionne, n'a pas ahsolulllent hesoin de 
la cession de Paction du creancier contre Ie debiteur 
principal, 'luolque la cession des hypotheques puisse 
lui etre utile: Nee usquam /egitur, <lit Cujas, cogi 

creditorem fidejussori cedere actionibus sortis. 
Non seulement il n'y a pas de texte de droit . qui 

decide que Ie 6dejusseur puisse exclure Ie creanciet 
de sa Jelnande pour , Ie tout ou pour partie, lorsqu'il 

s'est mis par son fait hoI's d'etat de pouvoir ceder ses ~c
tions, soit contl'e Je Jebi£eur principal ,'soit contre q~el

qu'nn des autrcs fidejusseurs; il y en a qui paroisseD't 

supposeI' Ie contraire. Telle est la loi 22, ff. de pactis, 
oil il est d,it qu'Ul1 crcancier peut avoir conv~ntjon 
avec Ie debitenr pr'incipal, de ne point lui demander 
Ie paienlen.t de -b dette, et se reserver n~anmoiDs de 
pouvoir Ie delnander a la caution. Dans cette espece, 
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Ie cr.eancier pent dernander a la cautio,n le paiement 
.de la dette, quoiq~'jJ sO,it mis hors d'etat de pouvoit 

lui ceder son actio.n CQntre Ie 'dehite~r pri~v~ipa], qui. 
est devenll~ inefficace p~r la convention q.qe }e crean·. 
cier a eue avec ,ce debj~eur, qui a acquis a ce debiteur 

l'exception pactio La loi 15, §. I, ff. de fidei. parolt 
4ussi decider que Ie .crei;lDcier qlli, par &O~ fait, s~etoi~ 

mis hors .d'~etat de pouvoir ceder a l'un de~ fidej~s
seurs ses actions contre l'autre, n'etoit pas P.OUf ~ela 
exclus aucunement de sa demande. Si ex d~obus. q'!Ji 
,apud le fidejusserant .in viginti, alter, NE A~ ~o P~T& 
RES, quinque tibi dederit vel promis.erit; n?C a(ler.lib~~ 
rabitur, et si ab allero quindccim petere · i~stitueris~ 
nulla .exceptione summoveris; N eaumoin& Ie creancie~' 
s~etoit mis hors d'etat de pouvoir faire ~. ,cel~i de q~,i 

il exigeoit les qqinze ecJus 'qui lui res,tQ~eJ}t .~h!~ ., -la 
.cession de ses ac.iions contr.e l'~~t~ ., par l~q~'elle i~ 
auroit · eu·. fecO,1J.~S po~r cinq ecus. ~oD~hstant ces rai~ 
·sons.,,-ll-faut de,cider que lorsque le creancier ~'e~t mi~ 
par s.on fait hQr~ d'etat de pouvQjr ~ede:r ;ill fiqej.us
seur ses a~tjons, soit cO.ntre Ie dehi.te~r prin.cipal, soit 
,contre les autres fidejus~eurs ., soit parcequ'il ~~ a de
charges, soit parcequ'iI a par s~ faute lajsse do~p.ef, 
.conge de sa demar~de contre_ eux, Ie fidejusseur peu!., 

per exceptionem .cedendarum actiQn~m, fair,e declarer 
Ie creancier non-recevable ep s~· qemande, pour ce 
qu~auroit pu procurer. au fi~eju$seur la ce$sion qes ac

~ions que Ie creancier s~est mis hors d'eta~ 4~ pouvoir 
lui ceder . 

. Cela ne souffre pas de difficulte a regard de ractio~ 

~ontre Ie debiteur pril)~ipal ; car, C~)l'p_me n~us raY<?n~ 

rra~'tf! des Ob/zf;. T. JI. 4 
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observe supra, n. 370, etan-t- de l'essence doe fa caution 
de ne pouvoir etre ehtiigee a -plus que t'e debiteur 'prin
cipal-, l-a dec:h,atge 'f(u-ele creancier accol'de -audehiteur 
pl(iilc-ipal 'd~charffe pareiHement la canti'on; et t(!)u.t'es 

1es exceptions in rem et presc.riptions qu'acquiert '_ .I'e 
(h~hiteur principal sont' acquises a]a caution. ~ous 

avon'S repondu supra, n. 380, a la loi 22, de paclis. 
"Lorsque lIe tteancie:r s\est nlis -hoI's d'etat de pouvoir 

'c-ede'ra:llx ,autres fidejuss'eurs l'action -qu'il avoit contre 

Fun d'eux, en dechargeant ce fidejnsseur, on en lais

'sant donner conge de -sa denla-nde contre lui, on d-oit 
pareillelnent decider que Je cH~ancieT doit 'etre, per 

e~rceptionem cedendarunt actionum, exclus de sa de
mande contre les a'ntres fid-ej usseurs, non pour Je to

tal, mais pour la part pour laqlielle ils auroient eu 

'recours contre Ie fidejusSeUT -decharge, 'si Ie creancier 
-ne s'etoit pas mis 'hors d'etat de leur ceder son action 
·c-hntl"e lui. Par exemple , s'ils etoicnt quatre fid.ejusseurs 

~us s~lv~hles, Ie creancier 'ne 'peut d.emander sa dette 
'atix 't;pois 'hu:tr@~; que sous -la deduction du qu~-rt pour 
11equel ~ils· 1ati.toient eu recours 'contre celui qui a ete 
·decharge-; ·et si entre les trois 'autres il y en avoit un 
d'insolvahle, Ie creancier doit faire deduction aux deux 

solvables 110n seulement du ([uart pour lequel celui 
qui a ete decharg~ ctoit tenn de son chef, mais encore 

'du tiers que ce fidejusseur eflt dfI porter dans la portion 
de Pinsolvable. 

~.Ja' raison de cette decision est que }orsque-plusieurs 
personnes se ren~ent ensemble cautions pour un de
biteur principal, elles comptent 'sur Ie recours qu'elles 

allront les uiles -contre Ies -autres : ce n'est que dans 
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(:e~te con6,~nce qu'elles contracteDt leur engag.en~tent) 

qu'elles n'auroient pas contracte sans cela; il p.'est dop..c 

pas j uste que Ie creancier les en prive par son fait. 
. Observez que si Ie fidejusseur d.echarge par Ie cre~p. .. 

cier ne s'etoit rendu .caution que depuis Ie cautionne

ment des autres, ceux-ci l).'~p.roicnt pas l'exception ceo:' 

deudarum actiQnum cop.tre Ie creal).cier : car, en co~~, 

tractant Je~r cautionnement, ils n'ont pas dO. compte,r 
S\lr .un re~ou;rs contre ,c,elui qui a ete decharfre, puis":' 
qu'il ne s'etoit pas eucore rendu caution : c'~st a ce ca§ 

q:lJ'jJ faut restreindre 1St decisi.op de la loi 15, §. ~, ci

(lessus citec . 

. II faut dire a regard des ,debiteu.r~ .~91iq~ir,~s ~e ~q,\tG ,' 

.g.ous ~~Qns .~lit .. a l't!gc;lfd ,d~~ lidej usse~,r:.~' ·L;O]:~qu,e pl~:- ' 
sie.Uls Ipersonl)es ~OLJ;lt~~~.U~:y-t ~.Q;e .oplig~ion solitA$ire, 
~11~~ _~ ',$';(),bli~~nt ,.cha,~~ @.ljl it9!~1 ' JqlJ.~ . ~:.a-p~ Ja ~..J" 
fia~~. qu.~elles~(nu~-l·,Q.n:t ~a:vol~ r~~QtltJ'~ oonJ«.eJe~ a~ ~~ 
~n~.tt~·l~ ~~.tC:OO rFOAr:q~,-~A~.ek ct4~<uer, 
pa,. ~qn Jai!., ~ijS' tl tPJt~v-e$ Je . ee ~Ac~llr~, ~p ~.Se· ~l~uf 
par son :fait .hQr~ .td;~Hil~ .de ' ~p~\l:Y9ir ,~t~er ~es ~aQtions 
contre TUJ.1Id.'e\l~ quJJ .a/#qclAa~" ,~l iPe doit pll,\s .e.'l;~~ 
.:re.cevahle it agir ~Q;iia.,~I~@§'t Q.cw~re ,le~ ,autre.s, ;si ,ce 
,ll.'e.st sous \la.g~dl,lGtiQtl:de~~p9irt!~$ :po~r le,squelles\~ 
.auroient.eu reC9~I_S&O~tf;~ ~elu.i:q~~il. a._~¢,charg,e. royf;,'!

.~upra,,'(1 .. 2~7·5. 
L9J~sq~e Ie :~t:e~J;lci~r ;~ Jf!i~¢ Ptrr~~ .q~lJ~lqJl~ 4r9.it 

d'hypotheque su.r de,s ·~i~s d-e.quelql;l'~_n de ses debi-
.teurs, .soit en lnanqq.ant de S'Qp-po~e.r aU): decre~s qui 
·en out eteJaits, soit ep m~nquan~ ~.l'~~lterrupter.le.s tiers 
,acquereurs, q\l,i ayant acql,lis saJ;l~ l~ :c~rge de l'hy
-potheque, en ont acq.uis l~ ·Iiberation par la possessio:r;t 

4. 
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de dix ou vingt ans, les codebiteurs solidaires et les. 
fidejusseurs· peuvent":ils opposer a ce creane·ier rex
ception cedendarunl aclionum, sur Ie fondement qu'il 
s'est mis hors d'etat de leur ceder faction hypothecaire 
qui resulteroit de cette hypotheque qu'il a laisse per
dre, et sur laquel1e action its comptoient pour la su
rete du recours qu'ils avoient it exercer, en payant Ie 
total, contre 1e debiteur a qui appartenoient les biens 
dont Ie creancier a laisse perdre l'hypotheque? .Ie ne 
crois pas qu'ils y s9ient fondes. L'exception cedendarurn 
actionum ne me paroh devoir lui etre opposee que lars .. 
que c'est ou par un fait positif de sa part qu'il s'est mis 
hors d'etat de ceder ses actions contre l'un des deb i
teurs, en dechargeant sa personne OU son bien; ou 
lorsqu'en laissant donner conge de la demande qu'il 
avoit don nee contre ce debiteur, il s'est rendu suspect 
de . oIl usion. Mais une simple negligence de sa part 
den'avoir pas interrupte les acquereurs-, ou de ne s'etre 
pas 'opt,0se aux decrets, ne doit pas lui etre imputee, 
1

0 parceque n' etant oblige a la cession de ses actions 
que par une pure raison d'equite, n'ayant contraete 
a eet egard envers Ies autres debiteurs et fidejusseurs 
·aueune obligation precise de les leur conserver, il suffit 
qu'il apporte a eet egard de Ia bonne foi, c'est~a;..dire, 
qu'il ne fasse rien de contraire a cette obligation; et il 
ne doit pas ctre tenu a eet egard d'une pure negligence; 
2° les autres debiteurs et fidej usseurs ont pu, aussi-bien 
que lui, veiller a la conservatjon du droit d'hypothe
que qui s'est perdu: ils pouvoient Ie sommer d'inter
rupter a leurs risques les tiers acquereurs, ou de s'op
poser aux decrets. Ce n'est que dans ce cas ou. its au~ 
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'r"oient mis l~ creancier en demeure, qu'ils peuve)u se 

.plaindre qu'iI a laisse perdre ses hypotheques; mai~ 

lorsqu'ils n'ont pas plus veille que lui, iis ne sont pas 

recevables a lui opposer nne negligence qui leur est 

,commune avec lui. 
558. La troisieme question, s,i ]a cession des actions 

,du creancier se fait de plein droit, a dej a ete agitee 

supra, n. 2-80, a regard des dehiteurs solidaires. NOlls 

'y avons etabli, contre l'avis de Dumoulin, qu'elle 

-n'avoit pas lieu de plein droit, et qu'elle dcvoit' elre 

requise; mais que lorsqu'eUe l'avoit ete, it n'etoit pas 

necessaire dans notre pratique fran~oise de poursuivre 

en ce ,cas ~e creancier qui etoit refusant, et que la 101 
suppleoit au refns du creancier, et transferoit ses ae-

. tions a celui qui en avoit requis la ees·sion. Tout ce 

, que nous avons dit a l'ega-rd ~es dehiteurs sol~daires, 
-a pareillement lien aJ'esard. des fi.dejusseurs. 

Cetie cession' loLt etre .faite ~u requise dans 'Ie tern ps ' 
,meme du paieme~i; sans cela ." Ie paiement ,ayant 

~teint la creance e-t les actions-du ereancier,. on ne pe'ut 

_plus faire Ia ·cession d'actions qui ,n'existent plus. 

II n'y a que les mandatores pecunice credendre qu~, 
par ,une raison particuliere, peuvent ex intervallO. se 

faire ceder les actions d u creancier. VO'ye-z cette xai

son supra, n. 446. 
Observez qu'il y ,a certains cas ailns , lesquels la loi 

[ransfere les droits et'actions d.u creancier a la ,personDe 

(lui a paye Ja, dette, quoiqu'elle n'ait -pas requis.cette 
ceSSIon. Ces cas sont, 1

0 lorsque quelqu'un, .pour em
pecher Ie protet et faire honneur, a de son bon gn! 
acquitt~ une lettl'e on billet de change: il ,est alors su.h-
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roge de plein droit a tous les drolts et actions au 
creancier de la dette ou billet de change, comme nous 

ravons vu supra, n. 556 in fine. 
Lorsque pendant la communante de biens e~tre 

deux conjoints pq.r mariage, nne rente qui n'etoit due 
que pour l'Uh d'eux:, a ett! rachetee des deniers de la 
cOmmtinalite, l'autre conjoint oli ses heritiers sont, 
pbur leur part en la communaute, subroges de plein 
droit a toutes leg actions du creancier, contre celui des 

conjoints qui etoit Ie debiteur de la rente, ou con
tre ses heritiers; Paris, 244, 245. 

Voyez ce que nous en avons dit en notre Introduc .. 

lion au litre i 0 de La Coutume d'Orleans, chap., 6, 

§·4· 
3° Lorsqu'un creanci'er- hypothecaire, pour fortifiet 

son droit d'hypotheque, paye a un autre creander 
hypothecaire ce qui lui est du pat Ie debiteur (:Oin

m\lU, ce creancier n'a pas hesoin de requerir la su
brogafioil: il est 'subtoge de plein droit a la creanGe 
qu'il a acqtrittee, et n.ux ,hypotheques et droits qui en 
dependent, l. 4, Cod. de his qui in prior. II est evident 
qu'il rte payoit que pour avoir eette subrogation. Voyez 
notre Introduction au titre 20 de La Coul~me d'Or

leans, 'no 71. 
A ferrard du tiers detenteur d'un heritage, qui, 

pour en evitcr Ie del'ais ', a. paye la dette a laqueUe, son 
hei·\tage etoit hypotheque ; :si , en payant, il a manque 
dc reqtl1e:rir :la subrogation aux droits 'du creancier, if ne 

se'ra pas a Itt verite subroge a tous toes droits du crean
cier; mais il po'urra 'au molns " selon nos usages, ]es 
exer-cer SUl.' eet heritage don't it est detenteur, contre 
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'to-u.s les autres crcanciel's posterie aI'S a cclu i q ll'it a 
paye. Car en liberant rheritage de cette h ypotht'q He, 

melioreln fecit in eo fundo ccelerortt1n cl'cditoruln pig
noris causam; ce qui luidonne contre eux exc~ptionem 
doli) pour reteni,r ce qu'~l a paye, et pOll r liberer cette 
bypotheque: la ho~ne foi ne penpet pas qu'ils profi

tept a ~es depens de cette liberation: Dolo Jaciunl, si 
velint cum ejlls d{lnlnO locupletdri. Ce ~a~ est s.embla
hIe a celui auquel Ie' det,entcur d\ln heritage sujet ~ 

,des hypotheques, y a fait des anlelior~tio~s. Voyez 
notre I ntroduct ion, i hid. n. 7 2. 

La cession (factions, ou du moinsJa reql).,isiriDp de 
ceUe ce.ssion, est I;lecess.aire po,u.r eJre subroge <:J..V~ i~,~e1n
ces hypothecai;res, saufQan~ les ,cas, q~(( noQ.S "~,en,ons 
de rap·porte.r_ Mais a l'eg~rd 4115. Grl~~fAA ,~uxqu~ll~~ ~,l 
y a un prl¥i!~6e l?er.~on;qpl, . ff~jC\fP.e, ,; ·~l~-'~ RUr~. R~l~f 
~, frei~ f!I·~tC}:ire,i ~ ~ffS t .p.is ~ _ d~er~ e ,:rpw.a?i~ , 
,~e~:l~¥er~ ~. ;rui- S9P . tle~~ i.JlrA'~s J .ex~y.ies:,fwcie
res, du fisc, etc. 'ir ~~~~l 'R'~ ·p.ecessaire (;fen reqIruh"ir l~ 
subr<?gatio.n: Ie privilege attacQe a ces creancc~ passe 

de plejn droit a ceux qui les ont acquittee?, e.t ils l',exer
cent de la maniere que l'eutexerce Ie cr,eancier privi

legie qll'iIs ont paye de .leurs deniers: Eor'uTn ratio' 
prior est creditorum qUQruytt pecunia ad credi(ares 
privilegiarios pervenit, L. 24, §. 3, ff . . de reb. auth. 
Jud. p.ass. aii(1s; l. 9 ~ §. 3, ff. ,de privil. crcd. 

55g. Sur la quatrieme questio~, qu~l est l'effet de 
Ia cession des a.ctions, il faut voir la loi 36, ff. de fir,iej. 
EIJe nOllS apprend qp.e .Ie pa~enlent qui est fait par 
quelqu'un a un creancier, avec subrogation a se~ 
aroits et actions J est repute n'etre pas t3nt un paic7"' 
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)nent qu 'nne vente, que ce creancier est repute fain~ 

de sa crean'ce et de tous les droits qui en dep'endent, a 
celui de qui il re'~oi't l'argeh't ': Non in soLutum accepit 7' 

sed qllodammodo nomen 'debitoris vendidit, d. I. C'est 
pourquoi Iil \crt~ance ainsi acquittee est, en faveur de 
'ceIui q\:ti est 'subrt)ge, reput~e subsister encore avec 
tous Ies uroits qui en dependent: il peut les exercer 
·comme alltoit pu faire Ie creancier, duquel il est cense 
itre Ie procureur in rem suam. 

'Cette sUbrogation ne se fait pour le total que lors~ 
que celui qui paye, duit avoir recours pour Ie total; 
'comme lorsque, celui qui paye, est un fidejusseur qui 
a recours pour Ie total contre Ie debiteur pri'Dcipal.-

Mais lorsqu'e celni qui paye ne doit avoir r'ecours 

'que pour partie, et qu'il est debite~r 'sans recours 

et ponr lui;...mem'e du surplus', 'la subrogation n'aura, 
lieu que pour les p6rtions pOlir Iesquelles il peut avoil" 

recours, e't Ie paiement sera pour la portion dont il est 

"debite'11r sans re~ours ~ et pour lui-meme, un paiement 
pur et absolu, qui aura entierement eteint la detre 

pour c'ette partie. 

Par exemple, s~pposoris qu'i"l y ail q'uatre ~ebiteuts 
'solidaires d'une dette; si run -d'eux ) qu.i est debiteur 

'pour Ie total envers Ie creancier, et debiteur pour un 
q'uart vjs-a~vis de ses code'biteurs ·, paye 'cette dette en 

entier avec subro'gation ', la 'subrogation ne peut avotr 

'lieu que pour les trois quarts, pour lesquels il doit 

'avoir recours contre ses codehiteurs; mais pour Ie quart 

dont il etoit debiteur sans retour, Ie paiement fait par 

'ce dehiteur est ~ un paiement pur et absolu ; qui etein! 

' ~la dette pour ceUe 'partie. 
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'560. C~est une grande question, si ce dehiteur peut 
lexercer soIidairem'entcontre chacun de ses codehiteurs 

les actions dli cn~ancier a.uxquelles il est subroge pour 
les irois quarts; nous l'avons traitee avec etendu su~ 

pri1, n. 28 L On pent faire la meme question a P~gard 
'd'un fidej usseur subroge ar.x actions du 'creancier con.:.. 

tre ses cofidej usseurs, et on la doit decider de me-me ; 
les memes raisons se rencontrent. 

II DOUS reste Ii observer que ce n'est que par une 
fiction de droit, etablie en faveur de celui qui a paye 

'avec subrogation ', que la creance est reputee subsister. 
:Dans la verite elle est payee et 'eteinte .: 'car la veritable 

'intention tIes parties a ete de fa ire un paiement, et non 
un transport. C'est pourquoi ·, lorsque quelqu'un ', en 
remboursant une rente dont il etoit debiteur solidaire 
'ou caution -~ s'est fait '·suhroger aux droits du creancier 
-de cette·,·rente ·-, il n'est 'pas sujet aux hypotheques que 
,les creanciers' du creancier pro.prietaire de cette rente 
avoient sur -ceue ren'te., comme Ie -seroit un veritable 
'<:essionn'aire a qui Ie creancier en auroit fait un trans
port: ]e remboursement qu'il en a fait, quoique avec 

'subrogation, etant un veritable paiement, a eteint la 

rente·, et par consequent les hypotheques, qui ' s'etei

gnent rei obligatce interitu. La -subrogation aux action. 
'du creancier n\ftant qu'une fiction -etablie' en faveur 

-de celui qui a "paye, ne .peut lui etre 'opposee, suivant 
la maxime Quod in favorem alicujus introduClurn. est, 
'71on debet contra ipsum retorqueri. 

§. III. De l'effet des paielnents p~Htlels. 

,:)61 : R(~e·uli.erement Ie .paiement d'unr .partie de 'ce 
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qui est dli, eteint la dette pour cette partie. Par exeln~ 
ple, si vous Ine devez dix ecus, et que VQJ)$ m'en 

payiez cinq, la dette est eteinte pour moitie; t. 9, §. 1 ~ 
ff. de solttt. 

562. Cette regle re~oit trois exceptions. La pre~ 
miere, a regard des obligations alternatives, qu.i ne 

sont acquittees en aucune partie par Ie paiement qui 
est fait d'une partie de rune des deux choses dues sous 
UHe alternative, jusqu1a ce que rautre partie de cette 
meme chose soit payee. Par exemple, si un paysan a 
llfonlis a sa fiUe en Inariage une teUe vache, au vingt 
'e'cus, et qu'il paye a son gendre dix ecus; il n'acquitte 
par ce paiement aucune partie de son obligation, tant 
-que la vache vivra, jusqu'a ce qu'il ait paye Ies dix 
ecus restants. Le paiement qu'il a fait, est jusqu'a c,e 
ten1ps en suspens; et c'est ceilli des dix eeus restants 
qui Ie validera, et acquittera ,to.talement la dette. S'jl 

jugeoit a propos de paye! la vache, Ie paielnent des 
dix :prem,iers ecus qu'il auroit fait, seroit nul, et il 

·p:ourrmt repeter cette somme, comine payee et non 
aue; L 26, §. 13, ff. de condo indo 

Si apr.es avoir paye les premiers dix ecus, la v.ache 
vient a mo..urir, en 'ce cas la vache ne 'poun'a plus' etre 

payee, 'et I'obligation devenant determinee ala somnle 
de vingt ecus ,promise, Ie paiement des premiers ,dix , 
ceus deviendra valable, et la dette en sera eteinte pour 
moitie. 

563. L~ seconde exception est a regard des o.bliga
lions d'un corps indetermine, obligationes generis : il 

faut di~e, a eet ega~d, les memes chases que no.us 
avons dite'~ ~ l~e.gar-~ · des obliga~iQns alternatives. Par 
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exemple, si un paysan a promis a sa fiUe en mariage 
un cheval indeterminement, et qu'en acquit de ceUe 

obligation, il lui donne la part qu'il a dans uti certain 

cheval qui lui est commun avec son voisin, il n'est 

quiue en aucune partie de son obligation, jusqu'a ce 
qu'il ail pu racheter la part que son voisin a dans ce 

cheval, et qu'il rait cedee ,a son gendre : j llsqu-es-Ia, 
nonobstant Ie paiement qu'il a fait de la part qu'il 

avoit dans ce cheval, son gendre peut lui demander 

un cheval en entier, aux offres neanmoins de lui ren

Jre celui qu'il lui a donne pour partie; l. 9, §. 1', 

ff. de solut. 
Ces decisions ont lieu, soit que l'obligation alterna": 

tive, ou -d'une chose indeterminee, ait €te contractec 
par un seu} ou par plusieurs dehite'i!rs, soit qu'lellc 

rait ete envers un senl ou plusi~u.rsoreanciers, ~ r 34, 
§. 1,_ ff. de solut.; d.l. 29, §. 14,~ f( .. de condo indehJ 

564. La troisieme excep.tioll est, lor~u'un dehiteur 
a donne un ou plusieurs co.rps certains en paiement 

d'une somme qu'il devoit ; si ce paie,ment se trouvoit 

n'etre pas val able pour une partie, par l'eviction que' 

souffriroit Ie creancier, d\une partie des choses qu'il 

a re<;ues en paiement., it n'auroit eteint la dette pour 

aucune partie; et Ie crtancier pourroit, en ,gffrant de 
lui rendre 'ce qui lui veste des ch(l)ses qui lui ont etd 

donnees en paiemen1t,. J:exiger .la dette entiere.; ,pa~ce

qu'illn~auroit pas re~u ,ces choses en paiement, s'il 

-n'eut eru retenir 1e tout; l. 46, pro et §. I ; ff. de solUf. 
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-A R T J C LEV I I. 

Re.gles sur les imputations. 

PREMIERE REGLE. 

565. Le debiteur, lorsqu"il paye, a Ie pouvoir- de 
:declarer sur quelle-dette i1 entend imputer la somme 

qu'il paye : .'Quoti'es quis debitor ex pLuribus causis ~ 
unum solvit debituln J est in arbitrio solventis" dicere 
'quod poliils debitum voLuerit solutum; l. I , ff. de soiut,. 

La raison qu'en apporte Ulpien est evidente; Possu~ 
'mus enim certam legem dicere ei quod soLvimus; d. l. 

'Suivant notre -regIe, quoique regulierement les in
lerc~ts doivent se payer avant Ie capital, neanmoins s1 
]e debiteur qui devo,it capital et inten~ts, en payant 
,une somme d'argent, a declare qu'j} payoit sur Ie ca
pital, Ie 'creancier qui a bien voulu reee'voir, ne pellt 
"plus par la suiteeontester eette imputation: Respondi 

si quis dabat, in sortem se -dare dixisset, usuris non de
here proficere; l. · t 02', §. f') ff. de solut. 

SECONDE REGLE. 

566. Lorsque Ie dehiteur, ~en payant, ne fait point 

',d'imputation" Ie creancier it qui il est dli pour diffe
·rentes causes, peut la faire par la quittance qu'il lui 

donne: Quoties non dicimus in id quod solutum sit" in . 
,arbitrio est accipientis, cui potius debito 'acceptum fe-

rat; d. I. , 
n faut 1

0 que cette imputation ait etc faite dans 
,rinstant : Dummodo in re prcesent{ fiat) in re agenda , 

'vi vel credilori liberum sit non acc£perc) vel debilor; 
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non dare J si alio nornine soLulum quis eorum vetit;, post~ 
ea non permittitur; I. 2} l. 3, ff. hoc tit. 

n faut 2 0 que l'imputation que fait Ie cr~ancier soit 
equitable: In arhl~trio est accip ien lis ) cui potius debito 
acceptum feral; dummodo, ajoute la loi, in id con~ 
stiluat solutum, in quod ipse, si deheret) esset solulu~ 
rus; id est, (I) non in id debitum quod est in ' contro

versia, aut in illud quod pro alio quis fidejusserat) aut 
cujus dies nondiLm venerat; d. l. I, ff. de solute 

Bachovius} ad Treul. t. 2) disp. 29, tho 3, L. C., dit 
que cette limitation doit s'entendre en ce sens, que 
taut que la chose est encore entiere, tant que Ie debi
teur n'a pas encore re~u du cf{~ancier la quittance qui 

·renferme l'inlputation, il peut s"opposer a ce, que Je 

creancier impute Ie paiement qui lui a ete 'f~i.t, sur 
celIe des dettes que le , debiteur a Ie moins d irit¢ret 
d'acquitt,er; et en consequence-e;xiger que" Ie creancier, 
ou fasse nne imptitaiio1l equitable par sa quittance, 
ou 'lui rende son argent. Mais lorsque ]e debiteur a 

consenti 1'imputation, en recevant la quittance qui la 
-renferme, il ne peut pas, selon Bachovius, contre
,dire cette imputation, quoiqu'elle soit faite sur la dette 
qu'il avoit Ie moins d'interet d'acquitter; parceque vo~ 
lenti.non fit injuria, et parceque autrement il ne seroit 

pas vrai de dire que lorsque l'imputation n'a pas ete 
faite par Ie debiteur, Ie choix de l'imputation est re:
fere au creancier. Car, si on suppose' que Ie cn~ancier 

(1) C'est ici OU doit etrc pIacee Ia nega~ion, qui. se trouve deplacce 
dans Ie texte flol'entin : cette correction est necessaire pour Ie sens au 
texte. 
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ne peut fai:rc l'imputation que St.H' l~ creaJ;l(:~ ·que l~ 
dehiteur avoit Je plus d'interet d'(J.cq;q.jt,ter., et p~r cou .. 
sequoot sur la cre~nce sur )~q»elle de 9roit, Pi;mputa~ 

tion se £eltoit, daDS Ie cas ;luqllelle creancie:r n',en au

roit fait aucune, il s'en:suit :que celle que Ie \~ria~cier 

fait est inutile, ~t q\\l'il n'a. pas Ie ~ho.ix. Tel est Ie 'f.ai
sonnemeJl).t d.e BaehoVlillls. 

On p.eut: r&,e.ndre ,it ce ra-isonne.ment, que pour 
que la regJe ,qui ref~r~ au cfea.nci,er .Ie choix d~ Pi.w
putation, lor~s.que .Ie d.ehiteQ.r ne la fait pas., soit :v¢ri
table_, ·a ~n'est pas n·ecessaire ~ne ]e ~r€a.Acier ,puisse 
Qa!lls tous Jesca~ user :de ce ;ch~ix; jl SJlf6t q;t/iJ !p.u.is~e 
user ,de ·oe choix ell :e~rtains cas ·: et jJ Ie pe.ur, ~IQfsq,ue 

res ·differellt6s ·6eues do.Dt Ie de;b~te1jlf ~.jfJ te·~·Y ., '~QJ)~ 
telJes qu"iJ ~mpo:rte :pen au ,d~i~.eur qp.~ f 'Wle $Q~l 
acq.tl1iuee plutQt -que rftutr~. iE~ eft I~as.]e ~r~al1cier :a
le choix .de fimf~t~'i@- ) lOl'sque le .dehiteur ne Ja Jait 
pas; at au lieu que s'il ill ~y avoit auc.uneimputation 

de faile., ·_cUe se ,{eroit sur 'la ;a1ette Ja -plus :~ncienne, 

.on .'1O_ :& filr ' cantrihllJ:ioo:, en cas de · Qo.p.eu rr.ence 
de :d~.ttes, ~e.nous:Ie vertons ci-apres, l'imputa ... 
tion se -fera !Stbl' celIe &ur -.laque.lle Ie ~Ci!eancier aura 
-choisi $Ie ·la .fa ire. 

-8uppnsons, par .eocemple, q,ue je sois votre crean-
cier d'une .somme.de mille livres pour Ie prix d~un he~ 

~ritage que j-e Ivons ai vendu en ] 760, par acte . dev~,nt 

notaires, plus, d'une autre son1me de mille livres pour 
Ie prix d'~n autre heritase que je vous·ai vend~ 'par 
acte devant notaires ~n 1770. Apres m'avoir paye les in

.terets de . d~ux sommes, VO.U.S ,me ,paye.z .~J}~ sPIJlQlC .~~ . 
mille livrcs? sans faire d'jmputation sur laqnelie,;.des 
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deux dettes vous entendez la payer: il vous est indif
ferent sur laquelle des deux Pimputation se fasse " puis
que J'nne et l'autre sont hypothecaires, exigiihles, et 
produisenr 'des interets; .mais il m'in1porte fort a moi 
de faire cette imputation SUif Ia d~tte de 1770, afin de 
conserver men hypotheque de 1760: car, si je ne fai
sois pas cette imputation, ,ce seroit la Q-ette de 1760 
qui, co:mm'e la plus ancienne, seroit cens-ee payee. 

L'autre moyen, oppose par Bachovius, Pf.U01t plus 
plausible, savoir, que Ie '<llehitenr qui, en acceptant 
la 'quittance qui rcnferme 'Dim.putati{)'D, a oonsenti a 
ceUe im'putatiol1, n'est pas Tccevahle ',at la !Cofl:tlledire) 

quelque interet qu'il eut q'll'elle se t1t sur l'au,t-re.dett;e. 
Oependant je ne crois pas I(j{lll'on doive -decider ' vndis
tinctement qu'a n'y seit pas recevahle:' car) si Ie d.e
biteur 'est -nne personne qui ne . sait Ip.as ]if~, Oli rune· 
personNe sRDple :et :rns,u'Iue" cette $lpufta~i ... )~see 
6RS la , quittance, 'n~ d8it :pas Jloi "qrrejUdicier i lorsq.ue 
la somme payee "egaloit. ou .su'tpassoit ;calle ,des deuc.s 
que Ie aebiteur avoit Ie plus f8}tnteret d~acqui.uer, .te1-
lement q;ue -Ie creancie:r:- n'auroit ~p:u avoir auc.u:ne ira,i
son pour se dispenser de Jail:e rtinp~tation que Ie 
debiteu-r ·avoit interet qui ,fut faile. Pa-r ·exemple., je 
suppose qu"un paysan .doit d'une ~part .3, un .procureur 
une somme d·e 300 liv. exigible , pour Ie prix ,d'un 
morceau d'heritage qu'il lui a vendu,. et environ .nne 
annee d'interets; .et 'qu'illui doit d'autre.patt cinq ou 
six cents livres pour salaires. Si ce paysan porte au 

procureur uile sonlme de quatre cents livres, et que 
ce procureur lui donne nne quittance de cette SOll1n1e, 

',avec mention que c'est a compte des. salaires qui lui 
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sont dus, il est evident que cette imputation qu'il fait, 
sur ses salaires, est nne surprise qu'il f~it au debiteur, 

et que Ie debiteur est en droit de demande~ que non~ 
obstant ce qui est porte par la quittance, Ie paiement 
soit impute sur les lrois cents livres qu'il devoit pOUI; 

Ie prix de l'heritage, et que les interets soient declares 

en consequel}ce avair cesse du jour de la quittance~ 
Au contraire, lorsqu-e -Ie creancier a pu avoir une rai-: 

son suffisante pour se dispenser de faire I'imputation 

sur celle des dettes qu'il importoit Ie plus au debieur 

d'acquitter, pula, parceque la somme payee etoit moin· 

dre que celie due ponr cette cause; ~t que Ie crean
cier n'etoit pas oblige de recevoir pour partie Ie paie, 

ment de certe dette; l\mputation faite s~r une autre 

dette, ne peut en ce cas etre ¢ontredite; parcequ'en 
ce cas Ie cteancier, qui etoit maitre de refuser Ie paie-:

~~nt .. qui lui a etc fait, ne l'a accepte qu'a la condi
tion de rimp~~tion q u'il en a faite, et qui a ete con~ 
venue' entre 'lui et le debiteur. 

Ohservez que jorsqu1i1 est porte , expte,ssement 'par 
la quittance que la somme est re«;ue a valoir su r toutes 

les differentes creances du creancier, ex universo ere"": 
dito, cette imputation g:enerale n'est censee compt'en
dre que les creances p<;-ur lesquelles le ·creancier a 
action, et non ]es creanc~s purement naturelles; L. 94, 
§. fin. de solut. 

Cette expression me paroh aussi ne devoir com~ 

prendre que Ies creances dont Ie terme du paiement 
est echu. . 

T ft 0 I S I EM E R t G L ~. 

~ 67' Lorsque l'impqtation n'a ett! faite ni par Ie del! 
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hiteur ni par ie creancier, l'imputa~ioQ doit se faire 

sur celie des differentes dettes que Ie qebiteur avoi~' 

pour--:lor~ le plus d'interet d'acquitter. 

COROLLAIRE PREM.IER. 

I./imputation doit &e f<l;ire plutot sur la dette non 
~onte~tee, que sur celIe qui etoit contestee; plutot sur 

celIe dont Ie paiement etoit echu, lorsque ,Ie debite~~ 
a paye, q'ue sur celle dont Ie terme n'etoit pas encor~ 
¢chu; L. 3, §. l; l. 103., ff. de soLut.. . 

COROLLA IRE If. 

F;ntre plusieurs dettes dont Ie tefme est venJI, l'im~ 

putation doit se faire plutot sur l~ dette pour laquell~ 

le debiteur etoit contr~ig~able fa~ corps '. que sQ.r le~ 
dettes ~urement c.~,:lles. 

C€.)-;ROL'LAIRE III. 
'" . 

Entre les dettes civiles, l'imputation 4?i.t se fair~ 
plutot sur celles qui produisent interet que sur celle~ 
~ui n'en produisent point. . 

C,OROLLAIR~ IV. 

L~imputation do it etre f~ite plutot sur une dett.e 
hypothecaire, que sur ~ne dette ~hirographaire; L. 97 , 
ff. de solut. 

COROLLAIRE v. 

L 'imputation se fait plutot sur la dette peOur laquelle 
Ie dehiteur a'voir donne des cautions, que sur celle~ 

,qu'il devoit seul ; d. l. 4, in fin.; t. 5, ff. d. tit. La rai

.~on c.st, qu'en racquittant il se decha1'6e envers ~e~~ 

'{rq,ite de'!" Oblige T. ~L ~J 
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creanciers, envers son creancier principal, et envers 

sa caution, qu'il est oblige d'indemniser. Or on a plus 
d'illU:ret de s'acquitter envers deux, qu'envers un 's~uL 

COROLLAIRE VI. 

L'imputation doit se faire plutot sur une dette dont 

celui qui a paye etoit debiteur principal, que sur celles 

qu'il devoit comme caution d'autres personnes; d. L. 97 ; 

l. 4) ff. diet. tit. 
Tous ces corollaires peuve'llt recevoir par les cir

constances, des exceptions qui sont laissees a l'arbi

trage du j uge. 
Par exemple, quoique la dette dont Ie 'terme est 

ech u, pn!vale, pour l'imputation, sur celle dont Ie 
terme n'est pas echu, neanmoins si celIe dont Ie terme 
n'est pas echu, devoit echoi~ dans peu de jours, et 
qU'elle emportat contrainte par corps, je pense qu'elle 
devroit prevaloir, pour l'ilTIputation, a une dette or
dinaire, dont Ie terme ctoit echu : car il etoit de l'in
teret du deblteur d'acquitter plutat nne delle pour la
queUe il seroit, dans peu de jonis ~ contraignable par 

corps) quoique Ie terme de paiement n'en fut pas en ... 

core echu, que d'acquitter d'autres dettes ordinaires 
dont Ie ternle etoit echu. 

Pareillement, quoique la dette qui porte la cou
lrainte, soit preferable, pour l'imputation, aux dettes 
purement civiles, neanmoins si Ie debiteur etoit un 

hOq1lne a qui sa dignite e{ ses richesses donnassent 

lieu de se flatter que son creancier n'useroit pas envers 

lui de la rig-neur de cette contrainte par corps, cette 

dette, si eHe ne portoit pas interet, devroit ceder, pour 
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fimputation, a la dette purelnent civile qui porteroit 

interet. 
-QU ATRI EME REGLE. 

568. Lorsque les dettes etoient (l'egale nature, et 

telles lIue Ie debiteur n'avoit pas d 'interet d'acquitter 

·1'une plutot que rautre, rimputation doit se faire sur 

Ja plus ancienne : Si nulla causa prregravet, in anti

quiorem; 1. 5 , ff. d. tit. 
Observez qu'entre deux deltes contractees Ie meme 

jour, mais avec differents tcrn1es qui sont run et l'au

tre echus, celle dont Ie terme etoit plus court, et par 

·c~nsequent echu plus tot, est re'putee a eet egard lapllls 
·ancienne ; l. 89, §. 2, ff. hoc tit. 

. 569' Si les differe;ntes dettes et9ient .de IDeme aate~ 
:et toutes ~hoses d'ail1~ur~ egales., l'implTtatiQll se fera 
_propo'rtionnellement sur chacune : Si par et dierum et 

conlracluum causa sit) ex suntmis omnibus proportione 

so/ulton; l. 8 , ff. de solut. 

s ( X IBM E R t G L E. 

570' Dans les dettes qui sont de nature a produ-ire 
-(les intcrets rimputation se fait d'abord sur les interets 
avant Ie capital: primo in usuras, id quod solvitu7'; 
deiude in sortem, accepto feretur; t. I) Cod. hoc til. 

Cela a lieu) quand rr~ eme la quittance pOl'teroit que 

la somm.e a etc payee a -compte cia ]Jrincipal et des in
tire'ts; IN SORTEM E1' PST:rRAS. La clause s'elltend ell ce 

.). 
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